
S i *  BON SUCCÈS, MONSIEUR COURAGE!

billet : LES LIBERTÉS DE LA « L IB E R T É »
Notre bonne « Julie » cantonale, 

« La liberté », porte à son frontispice 
un second titre: « L ’Ami du Peuple». 
Cette glorieuse référence à la Ré
volution française, au journal de Ma- 
rat en particulier, explique tout na
turellement l’orientation démagogique 
de l’information livrée par le quoti
dien fribourgeois. Cette tendance de
vient d’autant plus perceptible que 
les problèmes touchent de plus près 
aux fruits d’une prédominance con
servatrice et séculaire. D eux exem 
ples vont permettre d’illustrer ce 
phénomène.

Le groupe socialiste m ’avait chargé 
du développement d’une motion rela
tive à la fraude fiscale dans notre 
canton. Cette dernière a des inciden
ces énormes sur les finances de l’Etat. 
Me fondant sur le rapport établi en 
son temps par feu le conseiller fédé
ral Bourgknecht, il m ’était possible 
d'évaluer les conséquences de l’éva
sion fiscale, pour les communes et le 
canton, à environ 7,8 millions pour 
1966. Une telle somme aurait pu 
arranger les affaires de bien des com
munes et sérieusement améliorer les 
finances cantonales. Mais là n’est pas 
mon propos.

Rendant compte de cette interven
tion, la « Liberté » écrivait froidement 
que J’avais demandé une amnistie 
fiscale. Rien n’est plus faux. Je 
m’étais borné au rappel des consé
quences éventuelles d’une amnistie 
fédérale au niveau du canton de Fri- 
bourg. Si, lors de la votation fédérale

du 28 février 1967, le principe de 
l’amnistie était accepté, celle-ci de
viendrait obligatoire pour tous les 
cantons. Dans le cas de Fribourg, il 
importerait alors que ceux qui frau
dèrent le fisc et sur lesquels s’étendra 
Il généreux pardon des autorités ne 
soient plus en mesure de poursuivre 
leur petit jeu. Notre motion deman
dait donc, non pas une amnistie, mais, 
dans une telle éventualité — qui ne dé
pendra que très partiellement de la 
volonté des citoyens fribourgeois — 
le  renforcement des sanctions contre 
les fraudeurs impénitents. Ceci pour 
la raison bien simple qu’il ne faut 
pas octroyer un avantage supplé
m entaire à ceux qui recevraient déjà 
un cadeau bien mal mérité. Il était 
évidem m ent beaucoup plus facile de 
prétendre que les socialistes récla
maient une amnistie. Ce genre de 
nuance échappe au rédacteur « liber
taire ».

Le deuxièm e cas se rapporte à notre 
interpellation sur le subventionne- 
ment du Parti conservateur-chrétien- 
social par les Entreprises Electriques 
Fribourgeoises. Les secondes ont, entre 
autres, fait un don de 10 000 fr. pour 
permettre au premier d’assumer les 
frais de la campagne de novembre 
1966 pour l ’élection du Conseil d’Etat 
et du Grand Conseil. La « Liberté » 
employait un procédé perfide pour 
relater cette interpellation. En effet, 
nous pouvions lire:

M. Jean  R iesen (soc.) in terpelle
au  su je t du  financem en t des cam 

pagnes électorales, les EEF ayan t 
mis de l ’argen t — e t en ayan t o ffert 
au  P a rti socialiste — à disposition 
du P a rti conservateu r-ch ré tien -so - 
cial su r le  m on tan t de 50 000 fr. 
don t elles disposent pour les dons 
e t subsides, les EEF devan t être, 
selon ïui, une m aison de v e rre  et 
non un  self-service! Il rec tifie ra  en 
su ite  ses paroles su r rem arque  du 
p résiden t du gouvernem ent: u n  dé
pu té  n ’a pas à poser des questions 
à u n  conseiller d ’E tat, m ais au  gou
vernem en t lui-m êm e.
En réalité, ma rectification ne con

cernait en rien le fond de l’affaire. 
Les Entreprises Electriques Fribour
geoises subventionnèrent bel et bien 
l ’ancien parti majoritaire. L’article en 
question n’avait d’autre but que de 
masquer des faits pas très glorieux  
pour le parti qui bénéficie du soutien 
inconditionnel du quotidien fribour
geois. La rectification en cause avait 
simplem ent trait à une erreur de pro
cédure: nos questions étaient adres
sées à M. le chef du Département de 
l’intérieur et, à travers celui-ci, au 
collège gouvernemental. Après la dé
claration du président du Conseil 
d’Etat, nous avons tout simplement 
déclaré que l’interpellation s’adressait 
bel et bien au gouvernement.

La moralité est simple: être l’« Ami 
du Peuple » ne veut pas forcément 
dire que l’on aime la vérité. Au con
traire, on pense avoir toute « Liberté » 
à l ’égard de cette dernière.

JEAN RIESEN.

NOUVELLES SUISSES

Majoration des primes des caisses maladie
Dès le 1 "  jan v ie r prochain , une 

bonne pa rtie  des h u it cents caisses 
groupées dans le C oncordat suisse des 
caisses de m aladie von t m ajo rer leu rs 
prim es, parfo is de cen t pou r cent. 
L ’explication  en  a été donnée, m e r
credi, à B erne, au cours d ’une confé
rence de presse: les fra is  p rogres
sen t avec une  rap id ité  qu i dépasse 
toutes les prévisions. La révision de 
la LAMA, en  1964, a im posé aux  
caisses de nouvelles prestations, e t 
les ta r ifs  des m édecins e t des hôpi
ta u x  augm enten t. La franchise, qui 
fa it p artic ip e r l ’assuré aux  dépenses, 
ne perm et de couvrir q u ’u n  pourcen
tage m odeste des fra is  réels. L a solu
tion  a donc été recherchée dans la  
m ajo ra tion  des prim es, m ais aussi

dans le  regroupem ent: un  systèm e de 
réassu rance  a été mis su r pied, qu i 
fonctionne no tam m ent pour les m a
ladies trè s  onéreuses (rein artificiel, 
p a r  exem ple). Mais une in terven tion  
accrue de l ’E ta t sous form e de sub
ventions devra aussi ê tre  envisagée. 
F a u t- il songer m ain ten an t déjà  à l ’as
surance obligatoire? Le concordat ne 
le pense pas, m ais il refuse d ’exclure  
cette  possibilité. En a ttendan t, il fau t 
ra tiona lise r le  trava il. Les petites 
caisses devron t d ispara ître , le trav a il 
ad m in is tra tif pou rra  ê tre  sim plifié 
p a r  le  recours aux  m éthodes de ges
tion  m odernes, p a r  cartes perforées 
notam m ent. La franch ise  devra, en 
outre, ê tre  augm entée.

GENÈVE: DIX-HUIT ANS DE RÉCLUSION
AU MEURTRIER UE VERB0IS

La Cour d ’assises de G enève après 
deux  jou rs de débats, a  ren d u  m er
credi soir, son jugem ent dans l ’a ffa ire  
du  crim e de Verbois. L ’inculpé é ta it 
accusé de deux cam briolages commis 
dans un  m agasin  à  succursales m ul
tip les qu i lu i ava ien t rap p o rté  plus 
de 10 000 fr. e t su rto u t d ’avoir tué, le 
17 septem bre 1965, le  gé ran t d ’un  de 
ces m agasins.

A près p lus d ’une heure de délibé
rations, le  ju ry  a rendu  son verdict.

Il a d it non à l ’assassinat e t a  adm is 
le m eurtre . Le p rocu reu r a alors r e 
quis le m axim um  de la peine prévue 
pour le m eurtre , soit 20 ans de ré 
clusion. La Cour et le ju ry  on t rendu  
le jugem en t su ivan t: U lrich S tuder, 25 
ans, Bernois, vendeur, est condam né 
à 18 ans de réclusion et à 10 ans de 
p rivation  des d ro its civiques. C’est 
la plus lourde peine prononcée à la 
Cour d ’assises de G enève depuis plus 
de dix ans.
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Cela s’est passé dans
LAUSANNE: Cheval de retour con

damné. — Le T ribuna l de L ausanne, 
siégeant avec ju ry , a condam né m er
credi pour vol p a r  m étier, ten ta tives 
de vol e t ru p tu re  de b a n  un  Ita lien  
expulsé de Suisse, âgé de 58 ans. Ce 
cam brioleur professionnel a écopé de 
5 ans de réclusion m oins 510 jours 
de préventive, 10 ans de p rivation  des 
droits civiques, l ’expulsion de Suisse 
pendant 15 ans e t les frais. Il a  déjà  
passé 25 ans en prison, en F rance, en 
Italie  e t en Suisse. Il a no tam m ent 
commis des vols à Genève, L ausanne, 
Berne, Zurich, Vevey, F ribourg  e t L u- 
gano, au to ta l 26 vols rep résen tan t 
une somme de 45 000 fr. dont une p a r
tie a été restituée.

VILLARS - TIERCELIN: Macabre
découverte. — L a police vaudoise 
com m unique: « M ardi un  peu avan t 
midi, on découvrait dans une é ta -  
ble désaffectée à  V illars-T iercelin , le 
corps en p a rtie  carbonisé d ’un  nom 
mé H. D., âgé de 72 ans. Le prénom m é 
v ivait seul. L ’enquête  e t l ’autopsie 
ont révélé que la m ort é ta it due à 
une cause natu relle . »

BELLINZONE: Un procès pour rien.
— Le procès pou r d iffam ation  que 
l’ai’chiviste can tonal tessinois avait 
in tenté à tro is personnes du m onde 
de la cu ltu re  — don t un  pro fesseu r 
à l’Ecole norm ale — qui l ’av a ien t ac
cusé d ’avoir fa it d isp a ra ître  de vieilles 
et précieuses estam pes de Bellinzone, 
confiées à sa garde, s ’est te rm iné  
m ercredi après m idi, après deux jou rs 
d’audience, p a r une ré trac ta tio n  gé
nérale. Les tro is inculpés on t re tiré  
leurs accusations e t reconnu  la  p a r 
faite honorabilité  de l ’arch iv iste  du 
canton. D evant ce fa it, le tr ib u n a l 
a renoncé à prononcer son verdict.

LUCERNE: Deux journalistes con
damnés. — Le T ribuna l can tonal de 
Lucerne a confirm é, en appel, une 
décision de la  P ré fec tu re  de L ucerne, 
concernant la  condam nation à  une 
am ende de deux jou rnalistes , Hugo 
Schmidt, du « L uzerner N euesten 
N achrichten » e t Josef R itler, du 
« Blick ». Ces deux  jou rna lis tes  ava ien t

refusé  de dévoiler leu rs  sources, à  
propos d ’artic les écrits su r une a ffa ire  
jud ic ia ire  alors à l ’instruction . Ils on t 
é té condam nés à 100 fr. d ’am ende e t 
au  paiem en t de 150 fr. de frais.

Les « L uzerner N euesten N achrich
ten  » écriven t à ce su je t que cette 
confirm ation  de jugem en t -se m et pas 
fin  à ce tte  affaire . En effet, Hugo 
S chm idt a été à  nouveau convoqué, 
voici un mois, p a r la  police, m ais il a 
refusé  de dévoiler ses sources.

Biftecks et compagnie

Le Salon international de la restau
ration collective et de l’hôtellerie 
(1GEHO 67) s’est ouvert hier à Bâle. 
Il . durera jusqu 'au  28 novem bre et 
com pte plus de 400 exposants de onze 
nations européennes et américaines. 
Un vaste program m e de quarante et 
un  exposés tra itan t des problèm es 
de la restauration  collective sous d i
vers aspects (a lim entation  de com m u
nautés, hôpitaux, cantines, in stitu ts, 
ravita illem en t de la troupe, ques
tions actuelles dans la branche hô te
lière, u tilisa tion  pratique, etc.) a été 
m is su r pied. N otre photo: une vue  
dans une cuisine m odèle pour restau
ration collective.

notre pays
ETAGNIÈRES: Mortellement b les

sée. — M ercredi est décédée à l ’H ô
p ita l cantonal, où elle av a it été tra n s 
portée  avec des lésions in te rnes m ard i 
à m idi, M1"® P . B lattes, 38 ans, qui, 
ro u lan t en auto  de L ausanne à  Y ver- 
don, p rès d ’E tagnières, ava it perdu  la 
m aîtr ise  de son véhicule e t av a it te r 
m iné sa  course contre un  poteau  m é
tallique.

BUTTIKON: Gosses courageux. —
Les six  en fan ts de la fam ille  B ruhin , 
à  B uttikon  (SZ), on t fa it p reuve d ’un 
courage rem arquab le : en effet, alors 
que leu r m aison b rû la it, ces six  gos
ses, âgés de 2 à 14 ans, ne pensèren t 
qu ’à une chose: évacuer to u t d ’abord  
leu r sœ ur, âgée de 9 ans, que la scar
la tin e  clouait au  lit. C’est d ’ailleurs 
au danger de contagion q u ’ils devaien t 
d ’ê tre  à  la m aison, le docteur ayan t 
ordonné une quaran ta ine . La m am an 
s ’é ta it rendue au v illage pour des 
achats. Le feu p rit vers 15 h. Les en 
fan ts valides sauvèren t to u t d ’abord 
leu r sœ ur, puis av e rtiren t les voisins 
qui p u ren t ainsi a le rte r les pom piers.

SOLEURE: Suffrage fém inin dès 
fév rie r ? — Le Conseil d ’E ta t soleu- 
rois a fixé au 18 fév rier 1968 la vo ta
tion populaire  su r le suffrage fém inin. 
Le corps électoral doit se p rononcer 
su r deux projets, l’un  p révoyan t le 
d ro it de vote et d ’éligibilité des fem 
mes sur les p lans cantonal e t com
m unal, et l ’au tre  su r le seul plan 
com m unal.

ZURICH: C ontre le b ru it des avions.
— Les com pagnies aériennes desser
v an t l’aéroport de Zurich e t ap p a r
ten an t à l ’IATA (In ternational A ir 
T ransport Association) on t p ris con
naissance des restric tions pour les vols 
de n u it qui v iennen t d ’ê tre  décidées 
p a r l ’Office fédéra l de l ’air. E lles se 
déclaren t p rê tes à les observer, afin  
d ’a ider les au to rités à résoudre le 
problèm e de la lu tte  contre le b ru it. 
Les sociétés concernées — don t la 
Svvissair — se réserven t cependant le 
d ro it de, rem an ie r leurs p lans de vol 
si certa ines circonstances l ’exigent.

Fouilles archéologiques près de Thoune

Dans le cadre des travaux  de la fu tu re  autoroute vallée de l’A ar-O berland  
bernois, les fouilles archéologiques com m encées en 1824 (!) entre Thoune et 
A U m endingen ont pu  être reprises et term inées cette année. Il s’agit d’un  
ensem ble de tem ples gallo-rom ains, au nom bre de six, avec des ruines de 
l’habitation des prêtres, une série de boutiques et une partie du m ur d ’en
ceinte. Les fouilles, qui se sont étendues sur une superficie de 6300 m ètres  
carrés et une profondeur m oyenne de 1 m . 10, ont égalem ent perm is de récu
pérer un  nom bre im portan t de pièces de m onnaie et d’ustensiles de sacrifice 
de l’époque. On pense qu’il s’agit là d’un lieu de pèlerinage des Celtes, très 
in fluencés par les Rom ains, de l’époque des prem iers siècles après Jésus-C hrist.

Hier s’est ouverte  au 
Palais des N ations à 
G enève la V Ie C onfé
rence m in istérie lle  du  
G A T T  où une tren ta ine  
de m inistres du com 
m erce siégeront ju sq u ’à 
vendredi. C ette séance  
m arque égalem ent le 
20' anniversaire de 
cette organisation. Notre 
photo m ontre le con
seiller fédéral Scha ff-  
ner, chef du D éparte
m en t de l’économie p u 
blique, qui représente  
notre pays, lors de la 
séance d’ouverture à 
Genève.

Genève: 
Réunion 
ministérielle 
du GATT



LE PEUPLE— LA SENTINELLE Jeudi 23 novem bre 1967

BAISSE de prix sur i  is i d

Profitez !
Notre stock est lim ité  

M odèles: EXPORT SUPERAUTOMATIC

990.- 1290.-
moins reprise de vo tre  ancienne machine:

50.- 100.-

Machine à laver le linge
pour 5 kg. de linge ; tam bour inoxy
dab le  suspendu; 100% au tom ati
que; fonctionne sur 220 ou 380 V. 
G arantie to ta le  d'usine. Service 
après vente assuré.

940.- 1190.-
LARGES FACILITÉS DE PAIEMENT

11I11m wm i «

M ontée sur rou le ttes . Ne né- 
cess ito  pas d 'in s ta lla t io n . Lave 
autom atiquem ent la va isse lle  de 
4 à 6 personnes.
C 'est une machine de grande  
perfo rm ance au p r ix  im ba tta b le  
de  Fr. 1290.—.

Demandez m aintenant 
une machine à laver la 
vaisselle à l’essai !
Si vous vous décidez ensuite à la garder nous 
vous accorderons

Fr. 300.- de rabais!
EXCLUSIVEMENT AU
S A L O N  DES A R T S  M É N A G E R S  N U S S L É

NUSSLE
G renier 5-7 La Chaux-de-Fonds Tél. 039 /  2 45 31
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Dimanche 26 novembre 1967, à 16 h. précises 
SALLE DE MUSIQUE DE LA CHAUX-DE-FONDS

CpHtat 4e
de la musique militaire

Les Armes Réunies
Direction : RENÉ DE CEUNINCK 

avec le b ien ve illan t concours de

Mme Catherine Eisenhoffer, harpiste,
ex-so liste de l'O rchestre de la Suisse romande

Prix des places: Fr. 4.—, 5.— , 6.—  (taxes comprises)
Location ouverte  à la Tabatière du Théâtre et le  jo u r du concert 
à la caisse.

von Gunten
Verres de contact

OPTICIEN 

TECHNICIEN 

MÉCANICIEN 

OIPIOMÊ

Av léopold-Rcbert 21

LIVRES
d ’occasion tous genres
anciens et m odernes 
Achat vente, échange 
— L ib ra irie  p lace  du 
Marché, té l 2 33 72.

TECHNICUM NEUCHATELOIS
Division de La Chaux-de-Fonds

Ecole de travaux féminins 
Ecole professionnelle

MISE AU CONCOURS
a) d'un poste de

MAITRE de branches générales
Titre ex igé : b reve t d 'institu teur.
Traitem ent légal.
Entrée en fonctions: 22 avril 1968.

b) d ’un poste de

MAITRE de branches littéraires
Titre ex igé : licence ou titre  équivalent.
Traitem ent légal.
Entrée en fonctions: 22 avril 1968.

Demander les cahiers des charges et les formules 
de postu la tion  au secré taria t du Technicum neu- 
châtelo is, Progrès 38-40, La Chaux-de-Fonds, et 
adresser les offres de services avec pièces à 
l'appu i à M. Pierre Steinmann, d irec teu r général, 
jusqu'au 11 décem bre 1967. Inform er le secrétariat 
du Départem ent de l'instruction  pub lique, à Neu- 
châtel, de la postula tion.

La Chaux-de-Fonds, le 21 novem bre 1967.
LA COMMISSION

S

 VILLE DU L0CLE
--------------------------------

MISE AU CONCOURS
Un poste d ’

AGENT DE POUCE
est mis au concours.

Conditions requises: 20 ans au moins, 
30 ans au plus. Taille 1 m. 70 au moins, 
constitu tion robuste, bonne réputa
tion , ap te au service m ilita ire  actif.

Bons salaires et bonnes conditions de 
travail. Caisse de retraite.
Pour tous renseignem ents s'adresser 
au poste de po lice.

Les offres de service do iven t être 
adressées par écrit, avec curriculum 
vitae, à la D irection de po lice, jus
qu'au 25 novembre 1967 au plus tard.

CONSEIL COMMUNAL

Les Services techniques 
de la Municipalité 
de Saint-lmier

avisent leurs abonnés que, pour 
cause de travaux à effectuer dans 
une station transform atrice, le 
courant sera coupé

la nuit de jeudi 25 à 
vendredi 24 novembre, 
de 0 h. 30 à 1 h. 30 
environ
dans les secteurs suivants:
Rue B.-Savoye (après le N° 60), 
rue Francillon (côté sud), place 
Neuve (sud), rue du Marché, rue 
Basse, rue du Puits, rue des 3on- 
chères, rue du M id i (jusqu'au 
Na 34), rue du Vallon, rue ] . -David, 
rue de l'Envers,, rue de la Clé 
(après le N° 39), rue du Pont 
(après le N® 6), rue de Châtillon, 
Marnes de la Coudre et Noyettes.

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
Décès

Pochon Tell-Edm ond, fon c tio nn a ire  canto 
nal re tra ité , né le 1er mai 1881, époux de 
Louise-Hélène née Salzmann (L.-Robert 134).

Mathez Ju les-A da lbe rt, ancien ag ricu lteu r, 
né le 11 ju in  1884, veuf de Laure-Cécile née 
H asler (Boinod 2).

ÉTAT CIVIL DU LOCLE
20 novem bre 1967

Décès
Favre-Bulle née Haubensack Lina-Sophie, 

m énagère, née le 5 novem bre 1871, veuve 
de G eo rges-A lbe rt (LO .-Huguenin 31).

21 novem bre 1967
Décès

V ita li C atherine, f i l le  de  Luig i-A lessandro  
et de Daniela née C anobbio .

POMPES FUNEBRES Tél (059) 5 43 64

ARNOLD WÂLTI
Av lé o p o ld -R o b e rt 70 Jour e t nuit

Cercu©ll9 — Form alités — Transports 
Prix m odérés

MAISON DU PEUPLE - LA CHAUX-DE-FONDS 

Samedi 25 novembre 1967, à  20 h. 15

C O N C E R T
A N N U E L
de la musique ouvriè re LA PERSÉVÉRANTE 
D irection: E. De Ceuninck

et de  la chorale ouvriè re L’AVENIR 
D irection: P. M ojon

Au finale, le «Chœur des Prêtres», 
de la « Flûte enchantée », de Mozart 
Direction: E. De Ceuninck

Dès 25 h., DANSE, 
orchestre Nino Floridas

Une machine â écrire suisse HERMES dans chaque foyer

H e r m e s
IA  MACHINE À ÉCRIRE S8ISSE PARFAIT!

M o d è le  Baby, su p e r-légè re  o l p o u r
tan t robuste , con tenue  dans un co ffra i

Fr. 2 4 8 .-
M o d è le  M ed ia , ad o p té  par- l 'u m M  
suisse à causa da sa s o lid ité  à to u te  
ép reuve , co ffre t fo u t m éta ’

Fr. 3 9 5 .-
M o d è le  3000, la g ran d e  p o rfa fiv o  pos
sédant tous les ra ffinem ents de  la 
m achine de bureau : tabu la teu r, m er-' 
geurs éclairs v is ib les, e lc . ; co ffre t to u t

Fr. 5 6 0 .-
M tse à l'essai g ra tu ite , lo ca fio n -ve n fe , reprise  avantageuse d 'anciens m odè le»  

e t service d 'e n tre tie n  chez

LA CHAUX-DE-FONDS, Serre 66 , tél. (059) 5 82 82 
NEUCHATEL, Saint-Honoré 5, tél. (038) 5 44 éé

Faites lire notre journal !
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Il fonctionne sans bruit

Pour votre santé 
Pour votre confort
L’a ir trop  sec des locaux chauffés est 
dé favorab le :

—  à votre santé:
le dessèchement des muqueuses des 
voies resp irato ires dim inue la résis
tance aux refroidissem ents;

—  à vos animaux domestiques;

—  à vos plantes d’appartement;

— à vos meubles, instruments de musi
que, etc.

DÉVILBISS
à la fois humidificateur 

et inhalateur
plus hygiénique -  silencieux

.1 §U S

Contre l’air sec — pour 
une saine atmosphère 

au travail et chez soi
fr.49.-/fr.79.-

Il est très simple et peu coûteux de rem édier à cet inconvénient: 

dès aujourd'hui • chez vous - à votre travail

vous pouvez resp irer de l'a ir normalement saturé d 'hum id ité.

L 'hum id ificateur DeVILBISS, qui est aussi conçu pour fonctionner' comme inhalateur, 
p ro tège :

vo tre  santé - vo tre  beauté - vo tre  b ien-être

CONSEILS - INSTRUCTIONS - VENTE - SERVICE

2 points Coop par franc d'achat

dans

toutes

les

Pharmacies
■

• •
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LA CHAUX-DE-FONDS LE LOCLE LES PONTS-DE-MARTEL
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Augmentation du produitBON SUCCÈS, 
MONSIEUR COURAGE!

Rien n’est pius facile pour un 
homme d’Etat que de se faire ado
rer des foules par une facile déma
gogie mais ce n’est pas la popula
rité de celui qui est à sa tête qui 
mène un pays vers le progrès éco
nomique et social, c’est le courage 
dont il fait preuve dans le choix 
d’une politique efficace.

Harold Wilson est de ceux qui 
préfèrent assumer leurs responsa
bilités, quel qu’en soit le prix. En 
effet, alors que les travaillistes 
l’emportaient aux élections après 
un long règne de régime conserva
teur il aurait pu pratiquer une po
litique facile. Au contraire le chef 
du gouvernement travailliste bri- 
s’est engagé sur un dur chemin 
pour redresser l’économie de son 
pays.

C’est à près d’un milliard de livres 
que s’élevait le déficit de la ba
lance des paiements britannique 
lorsque Harold Wilson devint pre
mier ministre. Les capitaux quit
taient Londres à un rythme accé
léré, les industries britanniques 
vieillies n’étaient plus concurren
tielles sur les marchés européens 
ou américain. La Grande-Bretagne 
engluée dans son passé colonial 
n’avait plus les moyens du train 
de vie qu’elle avait mené jus
qu’alors.

La partie que les travaillistes al
laient avoir à jouer ne s’annonçait 
ainsi pas sous les meilleurs auspi
ces, ceci d’autant moins que la 
livre, monnaie de réserve pour 
d’autres pays, est sujette à des 
mouvements de flux et de reflux 
sur lesquels la Grande-Bretagne 
n’a guère sinon pas de prise.

Mais Harold Wilson et ses minis
tres s’attellent au problème et au 
cours de ces dernières années pra
tiquent les interventions chirur
gicales indispensables: la lutte con
tre la hausse des prix, le blocage des 
salaires et des prix, l’encourage
ment aux exportations, la restric
tion des importations par une sur
taxe douanière, le subventionne- 
ment des investissements indus
triels, l’aide au développement des 
régions"défærorisées, le frein à la 
consommation.

Enfin, face à la spéculation effré
née sur la livre, malgré le soutien 
réitéré des banques centrales étran
gères, la Grande-Bretagne déva
lue sa monnaie de près de 15 °/o. 
Cette mesure, qui suscite dans 
toute la presse d’énormes remous, 
s’intégre pourtant dans cette poli
tique de redressement que Harold 
Wilson n’a cessé de mettre en œu
vre.

La dévaluation monétaire n’est 
pas à priori le signe de l’échec 
d’une politique économique. Au 
contraire, une dévaluation, si dif
ficile soit-elle à accepter psycho
logiquement par l’opinion publique, 
est de nature à donner à l’économie 
le stimulant complémentaire néces- 
cessaire pour reprendre de l’élan.

La dévaluation de la livre va 
permettre à l’économie britanni
que d faire la preuve qu’elle est 
sur le chemin d’une croissance et 
d’une vigueur nouvelles. Au cours 
de ces prochains mois les exporta
tions britanniques, désormais moins 
chères, vont jouir sur les marchés 
étrangers d’un avantage certain, 
alors que les importations plus chè
res, devraient se réduire, ce qui ne 
peut que favoriser le rétablisse
ment de la balance des paiements 
de la Grande-Bretagne.

Cependant, l’ensemble des mesu
res prises par le gouvernement Ha
rold Wilson n’aura sa pleine effi
cacité que si le peuple anglais 
dans son ensemble, chaque Anglais, 
chaque entreprise s’associe à l’effort 
de relance.

Bon succès Monsieur Courage et 
que le renouveau et la croissance 
de l’économie britannique, que 
l’augmentation du niveau de vie 
qui en découlera, vous donnent 
raison.

PIERRE WYSS-CHODAT.

AUGMENTATION DU TARIF 
DE LA CAISSE NATIONALE

La Fédération des médecins suisses 
est convenue avec la Caisse nationale 
que le supplément de renchérissement 
sur les positions de l’actuel tarif con
ventionnel serait m ajoré à partir du 
1" décembre 1967, et cela de 90 °/o à 
100 °/o, respectivement de 60 °/o à 70 °/o 
en ce qui concerne les positions du 
tarif radiologique. Comme de cou
tume, les gouvernements cantonaux 
ont été priés d’approuver cette majo
ration de renchérissement.

Selon les données fournies par la 
Commission de recherches économi
ques, le produit social b ru t a aug
menté de 1,5 %> en 1967. Cette consta
tation est faite sur la base de l’évolution 
économique pendant le troisième tri
m estre de 1967. Les tendances différen
ciées de la demande et de l’offre, ob
servées durant le deuxième trim es
tre, n ’ont pratiquem ent pas changé. 
Le début du trim estre a été surtout 
m arqué par les effets de la crise du 
Proche-Orient. Dans certains domai
nes, la normalisation ne s’est faite 
que lentem ent ou même pas du tout. 
Une certaine reprise s’est manifestée 
pour la prem ière fois en septembre.

La consommation privée, une fois 
de plus, n ’a pas augmenté réellem ent 
dans une plus forte mesure que le 
produit national brut. Pendant le 
troisième trim estre de 1967 le chiffre 
d’affaires du commerce de détail a 
dépassé de 4,8 %  celui du trim estre 
correspondant de 1966 tandis que la 
moyenne trim estrielle de l’indice 
suisse des prix à la consommation est 
monté de 4,6 %  pendant la même pé
riode. En septembre, les chiffres d ’af
faires ont augmenté en valeur de 8 %> 
par suite d’augmentations des ventes 
des articles de confection et des pro
duits textiles. La situation du tou
risme suisse a été déterminée avant 
tout par des facteurs conjoncturels et 
politiques. Il semble bien que la crois
sance de la consommation publique 
ait dépassé à nouveau, en valeur 
réelle, celle du produit national brut. 
L ’évolution déficitaire qu’il faut a t
tendre des ménages publics ne paraît 
cependant pas aussi forte qu’on l’avait 
cru au commencement de l’année, si 
l ’on souligne les suppléments de recet

tes de la Confédération et d’autres 
communautés. En revanche, les in
vestissements privés ont diminué en 
valeur réelle par rapport au trim es
tre  correspondant de l’année dernière 
tandis qu’on a noté une stagnation 
par rapport au trim estre précédent. 
Les stocks, comparés à ceux du 
deuxième trim estre ont légèrement 
augmenté. L’accroissement des expor
tations s’est nettem ent ralenti. Il faut 
l’attribuer à l’accalmie persistante de 
la conjoncture en Europe de l’Ouest 
et spécialement à la récession en Alle
magne. Pendant les neuf premiers 
mois le solde passif de la balance com
merciale a encore augmenté de 3,5 °/o 
par rapport à l’année précédente mais 
le mois de septembre a déjà marqué 
une diminution au regard de l’an
née 1966.

D urant les neuf premiers mois, les 
exportations ont atteint 82 °/o de la va
leur des importations, ce qui repré
sente le taux de couverture le plus 
élevé depuis 1961. Du côté de l’offre, 
le développement, d ifférent selon les 
secteurs, s’est poursuivi. L’évolution 
du niveau des prix a été surtout in
fluencée par les conséquences du con
flit du Proche-Orient et par les ven
tes de beurre à prix réduit par la 
Confédération. Alors que les prix du 
commerce de gros ont à peine pro
gressé, la poussée des prix à la con
sommation a de nouveau été plus forte 
avec 4,6 °/o par rapport au même tr i
m estre de l’année précédente.

La situation tendue constatée sur 
le marché du travail n ’a pas évolué 
par rapport au trim estre précédent. Il 
semble bien que l’emploi dans son 
ensemble se trouve de nouveau légè
rem ent au-dessous de celui du tri-

social brut
m estre correspondant de 1966. Dans 
l’industrie, l ’emploi a fléchi d’environ 
1,2 °/o par rapport au trim estre de l’an
née , précédente. La m ain-d’œuvre, 
ainsi qu’on l’avait déjà constaté au 
deuxième trim estre, a continué de 
passer du secteur de l’industrie à celui 
des services.

Les taux des salaires dans l’indus
trie  et la construction se sont élevés 
de 0,5 °/o par rapport au trim estre 
précédent.

Le marché mondial et financier 
suisse a disposé pendant le troisième 
trim estre de 1967 d’une forte liquidité. 
Les taux du marché monétaire sont 
restés par conséquent à un niveau bas. 
Seul le taux des dépôts à trois mois 
dut être élevé de 2%  à 3 %. Les ban
ques ont pu régler leurs échéances de 
septem bre sans demander une aide 
considérable à la Banque Nationale. 
Les réserves monétaires, qui ont fait 
un bond en avant par suite de la crise 
du Proche-Orient, se sont norm ali
sées au cours du trim estre. Il semble 
bien que l’on puisse continuer à con
sidérer comme favorables les perspec
tives à court term e du développement 
économique intérieur. Les commandes 
enregistrées correspondaient à peu 
près en septembre à celles qu’on avait 
reçues un an auparavant et les carnets 
de commandes, bien qu’ils revêtent 
un  aspect très différent, paraissent 
juste suffisants. La situation qui s’est 
réellem ent améliorée en Allemagne a 
donné lieu à un certain optimisme. 
L ’évolution de la situation aux E tats- 
Unis jouera également un grand rôle. 
Des tendances à l’inflation s’y sont de 
nouveau fait rem arquer vers la fin 
du trimestre.

ÉCO  - M INUTE - ÉCO - M INUTE - ECO
ANNÉE INTERNATIONALE DU LOGEMENT

Le représentant de la CISL au Comité du logement, 
de la construction et de la planification du Conseil 
économique et social des Nations Unies (ECOSOC) a 
chaudement recommandé la proclamation d’une année 
internationale du logement. Le secrétaire du Comité in
ternational CISL/FITBB de l’habitation a déclaré que 
l ’année internationale permettrait de toucher l’opi
nion publique et de stimuler l’action des gouverne
ments et des citoyens des pays industrialisés pour 
aider les pays en voie de développement à cons
truire les habitations qui leur font cruellement défaut. 
En ce qui concerne le financement en matière de loge
ments, il a souligné que le mouvement syndical libre 
international avait pris un très grand intérêt au tra
vail du Centre pour le logement, la construction et la 
planification. II a salué l’idée d’établir une banque 
internationale du logement.

CHIFFRES D’AFFAIRES
Les entreprises suisses qui ont le chiffre d ’affaires 

le plus élevé sont les suivantes: Nestlé-Unilac (7447 
millions de francs), Hoffmann La Roche (plus de 3000), 
Brown Boveri (2990), Union des coopératives de con
sommation (2263), Migros (2138), Ciba (2107).

ORDINATEURS
On compte actuellement plus de 60 000 ordinateurs 

électroniques dans le monde entier, dont 35 000 aux 
Etats-Unis (environ 170 par million d’habitants), 15 000 
en Union soviétique (60) et 10 000 en Europe (50). En 
Suisse, l’Institut d’automation de l’Université de Fri- 
bourg en dénombre quelque 500 (80 par million d’ha
bitants). Cela implique un très gros investissement 
pour notre pays (100 millions de francs environ).

STOFFEL EN MAINS AMÉRICAINES
Après plusieurs années de collaboration entre les 

maisons de textiles Stoffel S. A., à Saint-Gall, et 
Burlington Industries Inc., à Greensboro (Caroline du 
Nord), on apprend que la seconde est devenue la seule 
actionnaire de l’entreprise suisse.

RÉSERVOIR DE LAIT
La Fédération laitière de Saint-Gall-Appenzell cou

vre une région prédestinée à la production du lait. 
Toutes les exploitations appenzelloises et un tiers des 
saint-galloises sont situées en zone de montagne. Elles 
représentent le dixième de toute la production laitière ‘ 
suisse. La Fédération laitière de Saint-Gall-Appenzell 
groupe environ 10 000 paysans, répartis en 271 sec
tions, dont les 80 000 vaches ont permis en 1966-1967 la 
livraison de 246 millions de kilos de lait. En un quart 
de siècle, la part de la production consacrée au lait 
de consommation est tombée de 32 à 15 °/o, au profit 
de la fabrication de crème, de fromage et de spécialités.

MÉTALLURGIE SUISSE

Au cours du quart de siècle écoulé, le pourcentage 
des employés dans l’effectif global de l’industrie suisse 
des machines a sensiblement augmenté. En 1940, il y 
avait 83 °/o d ’ouvriers pour 17 % d’employés. En 1966, 
le rapport avait passé à 69 ouvriers pour 31 employés. 
17 °/o des employés sont aujourd’hui des femmes. En 
1965, l’industrie des machines et de la métallurgie, sans 
l’horlogerie, occupait 493 000 personnes, soit un sixième 
de toutes les personnes actives du pays. P ar rapport 
à l’ensemble de l’industrie suisse, la métallurgie repré
sentait 30 %  des entreprises et 40 :i/o de la main- 
d’œuvre.

FORMATION PROFESSIONNELLE
Afin de pouvoir s’employer plus facilement dans 

n’importe quel pays de la Communauté européenne, 
tous les tourneurs devraient recevoir dans les six  
pays, la même formation professionnelle: c’est ce que 
propose la commission, dans un projet de recomman
dation qui vient d’être transmis aux Etats membres.

I { Le tourneur sera le premier su^ la liste des « profils 
professionnels européens », puisque la commission en
visage également des propositions de rapprochement 
des formations professionnelles dans de nombreuses 
spécialités de la métallurgie (fraiseurs, ajusteurs, dessi
nateurs industriels), du bâtiment (conducteurs de grues, 
maçons) des transports (conducteurs routiers). Ce rap
prochement découle des principes généraux adoptés par 
le Conseil des ministres des Six en 1963 pour la mise 
en œuvre d’une politique commune de formation pro
fessionnelle.

800 000 DÉJEUNERS
Selon une enquête, environ 800 000 salariés suédois 

ont le droit de se faire servir, soit à la cantine, soit 
dans un restauran t voisin, un déjeuner subventionné 
par leur employeur, mais 40%  seulement profitent de 
cet avantage. L ’enquête a porté sur 253 lieux de tra 
vail dans l’industrie, l ’administration, les assurances, 
la banque, les postes et télécommunications et les 
agences de publicité. Sur ce nombre, 174 employeurs 
organisent ce service eux-mêmes, 60 s’adressent à une 
entreprise d’alimentation et 15 ont passé un accord 
avec un restauran t voisin. Le prix  des repas se règle 
de la m anière suivante selon les employeurs: chez 
43%  d ’entre eux, les salariés s’en acquittent en espèces; 
chez 37%, ils rem ettent un ticket acheté d ’avance; 
20%  opèrent une retenue sur les salaires; 3 employeurs 
soit 1 °/o, accordent à leur personnel la gratuité du 
~epas. Quant au mode de préparation des plats, 34 em
ployeurs réchauffent des plats tout prêts et surgelés, 
106 servent des portions individuelles chaudes ou 
froides sous conditionnement et 106 entreprises font 
préparer les plats dans leurs propres cuisines. En 
moyennes, l’entreprise paie 3 couronnes 50 (environ 3 fr. 
suisses) par portion individuelle mais c’est meilleur 
marché quand il s’agit de produits surgelés (3 cr. 25) 
e t plus cher quand il s’agit de repas pris au restauran t 
(4 cr. 52).

L’ALIMENTATION DANS LES BUDGETS FRANÇAIS
Les dépenses alimentaires des Français absorbent 

en moyenne 36 °/o des budgets familiaux. Cette moyenne 
cache toutefois des différences très importantes selon 
les catégories sociales et professionnelles. La part de 
l’alimentation dans les dépenses totales des ménages 
varie en effet du simple au double: 24,1 °/o pour les 
cadres supérieurs et 47,8 % pour les salariés agricoles. 
Les chiffres intermédiaires sont: 28,7 °/o pour les ca
dres moyens 33,2 % pour les employés, 33,4 % pour les 
« professions indépendantes », 39,6 °/n pour les ouvriers, 
40,4 % pour les inactifs, 45,5 % pour les agriculteurs 
exploitants.

L’UBS ET LE DINER S CLUB
L’Union de Banques Suisses et le D iner’s Club Suisse 

S. A. ont passé un accord en vue d’une collaboration 
étroite dans le domaine des cartes de-crédit. Le D iner’s 
Club Suisse offre son organisation introduite dans 
le monde entier: en effet, sur la base d’un contrat de 
licences, elle est le chaînon d’une des plus grandes 
organisations de cartes de crédit qui comprend plus 
de 1,5 million de membres et 200 000 entreprises affi
liées dans 120 pays.

Deux cent millions 
d’Américains

La population des Etats-Unis (con
trôlée en permanence par une « hor
loge électronique du recensement» 
vient d’atteindre — lundi dernier — 
200 millions d’habitants.

S’il a fallu trois siècles aux E tats- 
Unis pour réunir une population de 
cent millions de personnes, il ne leur 
a fallu que 52 ans pour la doubler 
et l’on estime généralement qu’il ne 
leur en faudra pas plus d’une tren 
taine pour la tripler : c’est donc aux 
alentours de l’an 2000 que les E tats- 
Unis compteront trois cents millions 
d ’habitants, soit deux fois plus qu’ils 
n ’en comptaient au milieu du XX” 
siècle, au lendemain de la deuxième 
guerre mondiale. Dans les deux der
nières décennies, la nation américaine 
a connu une « explosion » démogra
phique exceptionnelle, la population 
ayant augmenté de 55 millions d ’ha
bitants depuis 1947, surtout en raison 
de la vague de naissances qui a suc
cédé à la dernière guerre.

De plus en plus, cette population 
tend à se concentrer dans de vastes 
agglomérations. A l’heure actuelle, les 
200 millions d’Américains se répartis
sent comme suit :
0  63 millions d ’entre eux (31 %) vi
vent dans les grands centres urbains 
(soit 18 millions de plus qu’en 1947).
% 67 millions (34%) dans les ban
lieues, où l’on n ’en trouvait que 35 
millions il y a vingt ans.
Q  16 millions (8 %>) résident dans des 
villes moyennes ou petites (contre 15 
millions en 1947).
£  42 millions (21 %>) sont groupés en 
ham eaux ou villages dans des zones 
rurales (contre 24 millions en 1947).
% Enfin, 12 millions (6 %) vivent dans 
l ’isolement sur des fermes au d’autres 
propriétés agricoles (en diminution de 
14 millions par rapport à 1947).

La zone urbaine la plus importante 
des Etats-Unis est celle de New York 
(11 410 000 personnes en date du 1" 
juillet 1966), suivie de celles de Los 
Angeles (6 789 000 habitants) et de Chi
cago (6 732 000 habitants).

La densité de la population am éri
caine (les E tats de l’Alaska et de 
Hawaii non compris) reste bien infé
rieure à celle que l’on enregistre dans 
certaines nations d’Europe. On l’éva
lue actuellement à 65 habitants par 
mile carré (contre 934 aux Pays-Bas 
et 595 en Grande-Bretagne).

Quand les 
spécialistes 

rentrent au bercail
Le nombre de spécialistes de la re

cherche scientifique, d’ingénieurs et 
de techniciens suisses qui se rendent 
aux Etats-Unis ou au Canada pour y 
exercer leur activité et apprendre à 
connaître les méthodes de travail en 
vigueur outre-A tlantique est considé
rable. Bon nombre d’entre eux ne 
quittent pourtant pas la Suisse dans 
l ’intention de s’installer à demeure 
à l’étranger. Mais leur retour s’avère 
souvent difficile eu égard au manque 
de relations avec la mère patrie. De
puis plusieurs années, l’Ambassade de 
Suisse à Washington consacre une 
attention toute particulière à l’établis
sement de contacts avec les spécialis
tes suisses résidant en Amérique. Elle 
publie à cet effet un bulletin ayant 
pour but, d’une part, de resserrer les 
rapports entre ces Suisses d’Améri
que et l’ambassade et, d’autre part, 
de faciliter les prises de contact entre 
notre économie et des personnes iso
lées ou des groupes de chercheurs 
suisses aux Etats-Unis. Elle tient aussi 
à jour une liste des spécialistes de la 
recherche scientifique, des ingénieurs 
et des techniciens suisses vivant aux 
Etats-Unis et au Canada. Dans le ca
dre des efforts entrepris, notre am
bassade a questionné les intéressés 
au sujet de leur intention de ren trer 
au pays. Des réponses reçues, il ré 
sulte qu’un certain nombre d’entre 
eux seraient disposés à revenir en 
Suisse, si le salaire, l’activité qui leur 
est offerte et les conditions de tra 
vail étaient intéressants. D’après une 
communication officielle, les efforts 
accomplis durant plusieurs années 
pour faciliter le retour de ces Suisses 
d’Amérique ont donné des résultats 
modestes, mais dignes d’intérêt. Les 
employeurs qui surent être persévé
rants dans leurs démarches obtinrent 
les plus belles réussites. De plus, l’ex
périence a m ontré que l’importance 
du succès dépendait fortement des 
possibilités compétitives en matière de 
conditions de travail.
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A la radio
Jeu d i 23 n ovem b re  19é7

SOTTENS. — 16.00 M iro ir-flash . 16.05 Ren- 
d e z -v o u s  d e  s e iz e  h e u re s .  17.00 M iroir- 
fla sh . 17.05 Id é e s  d e  d e m a in . 17.30 J e u 
n e s s e -C lu b . 18.00 Inf. 18.10 M icro  d a n s  la 
v ie . 18.35 R evue  d e  p r e s s e .  18.45 S p o rts . 
19.00 M iro ir d u  m o n d e . 19.30 B o n so ir  le s  e n 
fa n ts !  19.35 La S u is se  d e  A ju s q u 'à  Z. 20.00 
M a g a z in e  67. 20.20 M icro  s u r  s c è n e .  21.10 
F ig u re s  o u b l i é e s  d e  l 'H is to ire  s u is s e .  21.40 
«P rem ier C o n ta c t» , a d a p t .  22.30 Inf. 22.35 
M é d e c in e . 23.00 A ra ig n é e  d u  s o ir .  23.25 M i
ro ir -d e rn iè re .

S eco n d  p rogram m e d e  S o tten s. — 18.00 
3 e u n e ss e -C lu b . 19.00 P er i la v o ra to r i  ita lia n i 
In S v izzera . 19.30 M us. p o u r  la  S u is se . 20.00 
V in g t-q u a tre  h e u r e s  d e  la v ie  d u  m o n d e . 
20.20 « A stérix  le  G au lo is» , fe u i lle to n . 20.30 
M a s q u e s  e t  m us. 21.15 D iv e rtim e n to . 22.00 
C h a s s e u rs  d e  s o n s .  22.30 Je u x  d u  ja zz .

BEROMUNSTER. — In f.-flash  à  16.00, 23.15. 
16.05 L ectu re . 16.20 M us. 16.30 Thé d a n s a n t .
17.30 P our le s  je u n e s .  18.00 Inf. 18.20 D iver
t i s s e m e n t  p o p  18.40 F an fa re . 19.00 S p o r ts .  
19.15 Inf. 20.00 C o n c e rt ré c ré a tif .  20.40 O p é 
r e t t e s  b e r l in o is e s .  21.15 S u ite  d e  v a l s e s .
21.30 S e rv ic e s  s e c r e t s  s u is s e s  p e n d a n t  la  
s e c o n d e  g u e r r e  m o n d ia le . 22.15 Inf. 22.25 
Jazz  à  la  c a r te .

V en dred i 24 n ovem b re  19é7

SOTTENS. — 6.10 B on jou r à  to u s !  6.15 Inf. 
7.15 M iro ir-p re m iè re . 8.00 e t  9.00 M iroir- 
f la sh . 9.05 P a g e s  d 'E n r iq u e  G ra n a d o s .  9.15 
R a d io sc o la ire . 9.45 P a g e  d e  M an u e l d e  
Falla . 10.00 M iro ir-fla sh . 10.05 P a g e  d 'E n r iq u e  
G ra n a d o s .  10.15 R a d io s c o la i re . 10.45 P a g e s  
d e  M an u e l d e  Falla  11.00 M iro ir-fla sh . 11.05 
M é n e s tra n d ie . 11.25 M us lé g è r e  e t  c h a n 
s o n s .  12.00 M iro ir-flash . 12.05 C arillo n  d e  
m id i. 12.15 M ém e n to  s p o r tif .  12.35 10 - 20 - 
50 - 100! 12.45 Inf. 12.55 « A stérix  le  G au lo is» , 
fe u i lle to n . 13.05 N o u v e a u té s  d u  d is q u e .  13.30 
M us. s a n s  p a ro le s . . .  14.00 M iro ir-fla sh . 14.05 
P ou r le s  e n fa n ts  s a g e s !  14.15 R a d io sc o la ire .

14.45 P our le s  e n fa n ts  s a g e s !  15.00 M iroir- 
f la sh . 15.05 C o n ce rt.

S eco n d  program m e d e  S o tten s . — 12.00 
M id i-m u siq u e .

BEROMUNSTER. — In f.-flash  è 6.15 7.00,
9.00, 10.00, 11.00, 15.00. 6.20 M us. p o p .  6.50 
P ro p o s . 7.10 D o u b le  c o n c e r to .  7.30 A u to m o 
b i l i s te s .  8.30 S y m p h o n ie . 9.05 P ay s  e t  g e n s .  
10.05 M us. d e  c h a m b re . 11.05 Em is. com .
12.00 T ro m p e tte . 12.15 M é m e n to  to u r is t iq u e .  
12.30 Inf. 12.40 C o m p lim e n ts  - M us r é c r é a 
tiv e . 13.00 D isc - jo c k ey s. 14.00 M a g a z in e  fé 
m in in . 14.30 R a d io s c o la i re . 15.05 C o n se il d u  
m é d e c in . 15.15 D isq u e s  p o u r  le s  m a la d e s .

A la TV romande
Jaudi 25 n ovem b re 1947

17.00 FUr u n s e r e  ju n g e n  Z u sc h a u e r . 18.00 
In te r lu d e . 18.15 D o ss ie rs  d e  l 'H is to ire . 18.45 
B ulletin . 18.50 M a g a z in e . 19.25 Trois p e t i t s  
to u rs .. .  19.30 «Les A to m lste s» , fe u i lle to n .
20.00 T é lé jo u rn a l 20.20 C a rre fo u r. 20.35 Allô 
P o lic e l 21.35 Le p o in t . 22.25 C a tch . 22.50 Télé- 
Jo u rn a l.

A la TV française
Jeu d i 23 n ovem b re  19(7

Ire c h a în e . — 16.30 T e u d im a g e . 18.55 J e u 
n e s  In v ité s  d e  la m us. 19.20 B onne nu it le s  
p e t i t s .  19.25 A c tu a lité s  r é g io n a le s .  19.40 «Les 
H a b its  n o irs» , f e u i lle to n . 20.00 A c tu a lité s . 
20.35 Un c o n tre  to u s . 21.20 L 'A fg h an is tan . 
22.20 A v o u s  d e  ju g e r .  23.00 C o n s e rv a to ire  
d 'a r t  d ra m a tiq u e . 23.50 A c tu a lité s .

l e  c h a în e . — 18.15 C o n s e rv a to ire  d e s  a r ts  
e t  m é tie r s  19.40 Kiri le  c lo w n . 19.45 A c tu a 
l i té s .  20.00 T ro is  p e t i t s  to u r s  20.05 R év o lu 
tio n  e n  A m ériq u e  la tin e . 21.05 T e rre  d e s  
a r ts .  22.30 D is c o th è q u e  c la s s iq u e .  23.15 A c
tu a l i té s .

V en dred i 24 n o vem b re 1947 
1re ch a în e . —  12.30 P arls-C lu b . 13.00 Ac

tu a l i t é s .  15.05 TV s c o la ire .

CONVOCATIONS OU PARTI

RENCONTRE FÉMININE GENÈVE- 
NEUCHATEL-VAUD. — Les fem m es 
socialistes de ces tro is cantons son t 
conviées à cette  rencon tre  qu i au ra  
lieu  le vendred i r r décem bre à
19 h. 30, à la  M aison du P eup le  à 
Lausanne (salle N° 1). Ja n e tte  B rutelle , 
secré ta ire  des fem m es socialistes f ra n 
çaises p a rle ra  des fem m es face à la  
politique. R epas p révu  à  19 h. 30 (fa
cu lta tif, J. B ru telle  p a rle ra  au des
sert). Inscrip tions ju sq u ’au  29 novem 
bre auprès de M adeleine Zbinden, 
6, chem in des R etra ites , 1004 L ausanne 
(tél. — le m a tin  — (021) 25 66 58).

CANTON DE VAÜD

MONTREUX. — A ssem blée géné
ra le  du  p arti, vendred i 24 novem bre, 
à 20 h. 30, au Café du M arché, 1er 
étage. A l’ord re  du jo u r : Com m en
ta ires su r  les élections fédérales des 
28 e t 29 octobre 1967, p a r  A. Veillon, 
e t in troduction  su r le rô le de la 
fem m e au  sein  du p a rti e t discussion.

GROUPE SOCIALISTE AU GRAND 
CONSEIL. — Séance lundi 27 novem 
bre, à 8 h. 30, salle  à  m anger de la 
M aison d u  Peuple, à Lausanne.

PULL Y : A ssem blée ordinaire d’au
tomne. — L und i 27 novem bre, à
20 h. 15, à  la  Com ète (1" étage). A. 
G aville t p a r le ra  des finances féd éra
les. Inv ita tio n  aux  dam es e t am is.

PRILLY. — A ssem blée générale  ex 
trao rd in a ire  du p arti, vendred i 24 no
vem bre, à 20 h. 30, dans la  G rande 
Salle, salle de comm ission, en trée  
principale, p rem ier étage. O rdre  du 
jo u r: E lection d ’un présiden t.

CANTON DE NEUCHATEL

FONTAINEMELON : L’assurance
maladie. — La population  de F on- 
tainem elon p o u rra  ê tre  inform ée de 
la  situa tion  actuelle de ce problèm e 
p a r  M. R oger Duvoisin, p résiden t de 
la  F édéra tion  can tona le  des caisses 
d ’assu rance  m aladie, jeud i 23 novem 
bre , à  20 h., à  la  M aison de com m une.

LA CHAUX-DE-FONDjS. — Assem 
b lée générale  de section, jeud i 23 no
vem bre, à  20 h. 15, à  la  M aison du 
Peuple.

DISTRICT DE BOUDRY. — R éu
nion des p résiden ts de section, dépu
tés e t m em bres du  comité, vendred i 
24 novem bre, à  20 h. 15, au N ational, 
à  B oudry.

CANTON DE GENÈVE

ONEX. — V endredi 24 novem bre, 
à  20 h. 30, au  Café de la Ferm e, à 
O nex, séance d ’é tude  su r le p ro 
g ram m e socialiste. A 22 h. 30, tirage  
de  la  tom bola.

GENÈVE : Comité directeur. —
Séance o rd inaire , lund i 27 novem bre, 
à  20 h. 30, au  C afé de la  T errasse, 
p lace Longem alle 8. Les m em bres du 
b u reau  son t convoqués à  19 h. 45.

GENÈVE : Commission pour l’amé
lioration de l’action du parti. — A u 
secré taria t, jeu d i 23 novem bre, à 18 h.

GENÈVE : Commission pour l’in- 
comptabilité des députés juges. — 
V endredi 24 novem bre, à 18 h., au  
secré taria t.

La Chaux de-Fonds doit remonter un score de 2 à 0
GRASSHOPPERS—LA CHAUX-DE-FONDS, 2-3 (2-0, 0-1, 0-2). — Patinoire 
du Dolder. Arbitres: MM. Brenzikofer (Berne) et Gerber (Munsingcn). — 
Grasshoppers: Meier; Spielmann, Secchi; Eisele, Schurr; Naef, K. Heiniger, 
Berri; Thoma, Weber, Keller; Binder, H.-J. Heiniger, R. Torriani; Schweizer. — 
La Chaux-de-Fonds: Rigolet; Huggler, Renaud; Huguenin, Sgualdo; Reinhard, 
Turler, Curchod; Jeannin, Berger, Pousaz; Diethelm, Stambach, Dubois; Cuenat, 
Chevalley. — Buts: 3' minute, Keller; 20' minute, Torriani; 22’ minute, Rein
hard; 45' minute, Huggler; 51' minute, Jeannin.

Trop d’excès de confiance des 
Chaux-de-Fonniers ou nette reprise 
des Grasshoppers qui, aux dires de 
leurs supporters, s’ils avaient joué 
comme cela depuis le début de la 
saison, le  club du Dolder ne serait 
jamais dans la position délicate qu’il 
occupe au classement? Toujours est-il

que Grasshoppers a tenu tête aux 
Chaux-de-Fonniers. Les Zurichois, 
cinq minutes après le début du der
nier tiers, menaient encore à la mar
que. La Chaux-de-Fonds a donc déjà 
dû remonter un score déficitaire de 
2 à 0 avant de triompher grâce à un 
but de Jeannin.

Grasshoppers a surpris en bien. H 
a même manqué sa chance — peut- 
être le tournant du match — lorsque 
La Chaux-de-Fonds jouait à quatre 
contre cinq, au début de la der
nière période. Là, Grasshoppers eut 
des occasions qu’il manqua.

Mais, dans l’ensemble, si les Chaux- 
de-Fonniers n’ont pas eu les plus 
belles chances de but, ils ont dominé 
cette rencontre. Ils se sont cependant 
heurtés à une défense bien organisée 
et à un gardien (Meier) en grande 
forme, qui fit une seule erreur: sur 
4e but de Jeannin.

Ainsi, par cette victoire. La Chaux- 
de-Fonds est invaincue à la fin du 
premier tour du championnat.

NAEF MARQUE SEPT BUTS À DAVOS Ligue A
Davos—G enève-Servette , 7-12 (0-5, 

4-5, 3-2). — B uts, p rem ier tie rs  : 8’ 
P iller, 12’ H enry, 15’ Naef, 16’ H enry, 
19’ N aef ; deuxièm e tiers : 1’ Naef, 2’ 
Naef, 3’ 10” K radolfer, 4’ F lury , 6’ 
Naef, 9’ 15” F lury , 13’ F lury , 14’ Naef, 
19’ N aef ; tro isièm e tie rs  : 2’ F lury , 
8’ C hristoffel, 10’ H enry, 11’ K ast, 13’ 
H enderson.

Face à une équipe davosienne p r i
vée de P appa e t de K estenholz, les 
G enevois, qu i jouaien t sans E douard

Rondelli, on t réussi un véritab le  ca
v a lie r seul. A  la fin  du p rem ier tiers, 
le u r  avantage é ta it déjà  de 5-0 e t ils 
ne  fu ren t p lus inquiétés p a r  la  suite. 
Les sep t bu ts encaissés on t cependant 
confirm é que la défense genevoise 
est loin de valo ir l’a ttaque , pour la 
quelle  F ritz  N aef a m arqué sept fois. 
P argaetz i a ra té  la transfo rm ation  
d ’un  pénalty  à la 55' m inute. Spec
ta teu rs  : 2000. A rb itres : B raun  (Saint- 
G all)-B urle t (Kloten).

Davos—G enève-Servette, 7-12. 
G rasshoppers—

La C haux-de-Fonds, 2-3. 
L angnau—Zurich, 3-0.
Viège—K loten, 4-3.

Kloten et Zurich battus

C haux-de-Fonds
G enève-Servette
Langnau
Viège
K loten
Davos
Zurich
G rasshoppers

7 0 0 
6 0 1 
3 1 3 

1 3 
0 4 
0 5 
0 5 
0 6

38-12
39-27 
24-21 
22-25 
31-31 
29-38 
20-39 
19-29

14
12
7
7
6
4
4
2

•  Viège— K loten, 4-3 (1-1, 2-1, 1-1).
— B uts : G aston F u rre r  (2’ : 1-0), K el
le r (8’: 1-1), U eli L u th i (35’: 1-2), Z u r- 
briggen  (35’: 2-2), P fam m atte r (36’: 
3-2), B iner (58’: 4-2), R ufer (60’: 4-3).
— D evant 3500 spectateurs, les V ié- 
geois, qu i a lignaien t pour la prem ière  
fois de la  saison K u rt P fam m atter, se 
sont fo rt b ien  ba ttu s  pou r ob ten ir les 
deux points.

#  Langnau—Zurich, 3-0 (2-0, 1-0, 
0-0). — B uts : F ritz  L ehm ann (5’: 1-0), 
W alter W ittw er (13’: 2-0), P e te r L eh
m ann  (25’: 3-0). — D evant 2400 spec
ta teu rs, les B ernois son t re la tivem en t 
facilem ent venus à bou t d ’une fo r
m ation  zurichoise très faible. A près 
25 m inu tes de jeu, le  score é ta it déjà  
de 3-0 et le  m atch  n ’eu t p lus dès lors 
aucun  in térêt.

Ligue B, ouest
Sierre—Sion, 3-8. 
T houne—Fribourg, 7-3.

La ligue a discuté
Hier, en fin  d ’après-m idi, à Zurich, M. Spicher, le v ice-présiden t de la 

Com m ission technique  suisse, est entré (com m e nous le dem andions h ier dans 
nos colonnes) en contact avec M. F ru tsch i au su je t du  refus de libérer les 
joueurs chaux-de-fonn iers pour le m a tch  Suisse-France.

De la discussion cordiale qu i s’est engagée, il est ressorti un  accord  
com plet. Les  six  joueurs qui ava ien t été re tenus seront à G renoble dim anche. 
Ils seront m êm e accompagnés par Gaston Pelletier.

L ’inciden t est donc clos. Mais il aurait pu  être évité  si les dirigeants 
de notre équipe nationale ava ien t bien  voulu  m ener leurs dém arches sans 
ignorer les responsables du club. R. D.

Sierre
L ausanne
Thoune
Y oung-Sprin ters
Sion
M artigny
Fribourg
M outier 0 1

31-16 10 
22-14 8
21-14 7 
17-18 6
22-20 5 
19-25 4 
19-31 3
9-22 1

Ligue B, est
K usnacht—A m bri-P io tta , 1-4. 
L angen thal—Coire, 1-4. 
Lucerne—Berne, 0-3.

A m bri-P io tta
Coire
K usnacht
Sain t-M oritz
B erne
Lugano
L angenthal
L ucerne

6 6 0 0 
6 4 0 2 
6 3 1 2  
6 3 0 3 
6 2 1 3  
5 2 0 3
5 2 0 3
6 0 0 6

38-15 12 
28-22 8 
25-23 7 
36-26 6 
17-22 5 
22-24 4 
12-20 4 
11-37 0

F o o t b a l l La Chaux-de-Fonds abat Yverdon en seconde mi-temps
LA CHAUX-DE-FONDS—YVERDON, 6-0 (1-0). — Parc des sports de la 
Charrière. Match de coupe suisse à rejouer. 1700 spectateurs. — La Chaux- 
de-Fonds: Eichmann; Voisard, Russi, Burri, Keller; Silvant, Schneeberger; 
Jeandupeux, Zappella, Clerc, Brossard. — Yverdon: Villanchet; Tharin, 
D ell’Ossa, Caillet, Chevalley; Chapuis, V iallatte (Frigo); Péguiron, Rlckens, 
Rubini, Contayon. — Buts: 44* minute, Brossard; 55” minute, Zappella; 64' m i
nute, Jeandupeux; 65' minute, Clerc; 79' minute, Russi; 83' minute, Brossard.

P rivé de son gardien P asquini (poi
gnet blessé) et de Tribolet (m énisque), 
Y verd o n  s’est fa it élim iner de la coupe 
de Suisse, m ais s’est b ien ba ttu  face  
à une équipe chaux-de-fonn ière  qui 
m anqua de clairvoyance durant la 
prem ière période. La C haux-de-F onds, 
en e ffe t, avant le  repos, se trouva  
m al à  l’aise devan t Y verdon , groupé  
en défense avec n eu f hom m es. Il 
fa llu t du reste  a ttendre la dernière  
m in u te  pour voir Brossard ouvrir la 
m arque. Mais si Y verdon  protégea son  
gardien, c’est à  lui, cependant, qu’ap- 
partiennent les p lus belles occasions 
(deux dans tous les cas par le jeune  
V ialatte qui pécha par son m anque  
d’expérience). De plus, R ickens en 

voya  une balle sur la transversale  
alors qu’E ichm ann éta it battu .

A  la reprise, encore, La C haux-de- 
Fonds eu t de la peine. E ichm ann, 
d eux  fois, f i t  m ontre  de sa form e

sur u n  coup de tê te  de C ontayon et 
sur u n  tir  de R ubini. Mais dès que  
Zappella porta le score à 2-0 après 
d ix  m inutes, puis que Jeandupeux  
in scriv it le troisièm e but, la partie  
était gagnée pour les protégés de 
Vincent. Y verdon  se découvrit, fa c i
litan t la tâche des avants chaux-de-  
fonniers, dont les trois derniers buts  
ne fu ren t qu’une form alité.

La C haux-de-Fonds- est ainsi qua
lifiée pour les huitièm es de finale de 
la coupe. Elle rencontrera B ienne  à la 
G urzelen. R. D.

Tous les résultats de mercredi
•  Coupe de Suisse : La C haux-de- 

Fonds—Y verdon, 6-0 ; L ucerne— 
B ruhl, 5-1.

•  C ham pionnat de prem ière ligue : 
M artigny—R arogne, 1-0.

•  Coupe d’Europe des nations : A n
g leterre—Irlande, 2-0; Ecosse—Pays 
de Galles, 3-2 ; Belgique—L uxem 

bourg, 3-0 ; Tchécoslovaquie—Eire, 
1- 2 .

•  Coupe des vainqueurs de coupe : 
V asas Gyoer—Milan, 2-2.

•  Coupe des v illes de foire : Locomo
tive  Leipzig—Vojvodina Novisad, 
0-2; N aples—H ibernians Edim bourg, 
4-1 ; G oeztepe Izm ir—A tletico M a
drid, 3-0.

COGNAC OEUFS

MARTIGNY

— La vie n 'es t-e lle  pas te rrib lem en t m ono
tone, pénible, fa tigan te  pou r vous ?

— Fatigan te , m ais pas m onotone, il y  a sou
ven t des fêtes, des m eetings e t tous nos cam a
rades sont ex trêm em ent gentils...

— Mais l’am our ?... d is-je  un  peu indiscret.
— Oh ! rien... je  n ’ai pas le tem ps, soup ira- 

t-elle.
U n tango venait de fin ir. J e  ne sais pourquoi, 

je  ne la  lâchais pas, m ais au  con tra ire  la  tenais 
serrée  dans m es b ras  : un  besoin de pro téger 
cette  fille à  la  fois fa ib le  et forte. La danse re 
prit. E lle appuya sa joue con tre  la  m ienne, et 
nous ne parlâm es p lus de rien, nous nous com
pren ions en silence...

A près la danse, elle m e proposa de v is ite r 
les bâtim en ts de l’Ecole, afin  de me m ontrer 
to u t ce q u ’elle con tenait d ’in té ressan t e t qui la

passionnait, m ais aussi, sans doute, pou r ê tre  
seule avec moi. D ans le co rridor nous nous 
heu rtâm es à  Diego, en conversation  avec un 
groupe d ’étud ian ts . I l m ’aperçu t e t m e fit un  
p e tit signe de  la  m ain, qui m e p a ru t chargé de 
sous-en tendus, comm e s’il m e d isa it : « A h ! je 
vous y prends, coquin !... »

N ous parcourûm es les laborato ires, rem arq u a 
blem en t équipés, la  b ib lio thèque e t la  salle 
d ’études, où elle m e fit asseoir à sa place h ab i
tuelle. Là je  tom bai en a rrê t devan t un grand  
écriteau  où il é ta it éc rit :

« S aber lee r ; E s saber an d ar ; Saber escrib ir ; 
Es saber ascender (José M arti 1853-1895).»

— Cela p eu t vous p a ra ître  su rp re n a n t pour 
vous, Suisse, m e d it-e lle , que nous attach ions 
une te lle  im portance à la  lec tu re  e t à  l ’écriture, 
m ais il y  av a it ta n t d ’ille ttrés  chez nous...

— Non, je  com prends, vo tre  poète  national 
av a it raison. Si certa ins im béciles r ien t de vos 
efforts, parfo is m aladro its, effectivem ent, pour 
ra t tra p e r  vo tre  re ta rd  dans le dom aine de l ’in s
truction , de la cu ltu re , je .n e  serai pas de ceux-là.

E lle m e p rit la  m ain  e t m ’en tra în a  dans le 
patio  du b â tim en t central. Ja rd in  m erveilleux, 
calm e, frais. U n m ince je t d ’eau p ro je ta it vers 
le ci°l ses gouttes translucides, qui sem blaient 
un  in s tan t comm e a ttirées p a r  les étoiles, puis 
h ésita ien t av an t de re tom ber su r te rre , alourdies 
e t déjà  résignées.

U n banc s’o ffra it à  nous, p rovidentiel. J ’en la
çai Consuela. E lle se rra it m a m ain  dro ite  avec 
force, tel un  naufragé  accrochant une planche 
de sa lu t, comme si elle cra ignait de m e perdre. 
Je  sen ta is son  parfum , près de sa nuque, dont

d,j’approchais m es lèvres... J ’étais ém u, m on cœ ur 
b a tta it  la  cham ade. Mon esprit, u n  m om ent, lu tta  
contre m es sentim ents... e t m es sens. « Voyons, 
réfléchis, m e soufflait-il, c’est ridicule, tu  ne  vas 
pas tom ber am oureux  d ’une fille  don t tu  ne sais 
quasi rien , d ’une C ubaine de v ing t-c inq  ans, à 
des m illiers de k ilom ètres de ton  pays. T u as 
souri d ’H enri quand  il s’est épris de M atilda, 
p rends garde de ne te  conduire p lus fo llem ent 
que lui... »

Je  m ’accordai quelque rép it en p a rlan t :
— Consuela, j ’ignore pourquoi, m ais j ’éprouve 

pour vous un  sen tim en t aussi in tense  que rap ide 
dans sa progression. Cela vous su rp ren d -il ?

— Non, parce  que je  ressens un  sen tim en t 
sem blable. C’est curieux...

« A près tout, m e d is-je , zu t pou r la  raison ! » 
E t j ’em brassai Consuela, qu i m e le ren d it bien... 
Peu  après nous eûm es la m êm e idée, sim ulta
ném ent : nous racon te r no tre  vie. Je  com m ençai 
par la m ienne, qui ne présen te  aucun  in té rê t 
pour le  lecteur. P a r  contre, ce que Consuela me 
conta, d ’abord su r le banc, ensuite  dans sa cham 
bre, m e frappa, c’est pourquoi je  vous en liv re 
ra i quelques aperçus.

Consuela est née à Santiago de Cuba qui est 
la deuxièm e ville de Cuba, dans la  province 
d ’O riente. Santiago fu t cap ita le  de Cuba de 1523 
à 1528. C’est su r  la  colline de S a in t-Jean  que 
les troupes am éricaines v a in q u iren t les E spa
gnols, ce qui m it fin  à la  dom ination de M adrid 
sur Cuba en 1898.

— Les h ab itan ts  de Santiago sont volontiers 
frondeurs, m e d it Consuela, ils on t un  esp rit vif, 
critique, ils sont tou jours p rê ts à accueillir e t à

sou ten ir les idées nouvelles, m êm e les p lus révo
lu tionnaires. C’est à Santiago, que C astro lança 
sa fam euse a ttaq u e  contre la caserne de M on- 
cada, le 26 ju ille t 1953 déjà. Mon père é ta it pour 
lui, comm e beaucoup d ’autres. Je  suppose q u ’il 
eu t l’im prudence de le révéler. La police de 
B atista  qui, en ces années terrib les, a rrê ta it sou
v en t les gens àu  hasard , v in t le p rendre  le 
17 octobre 1958. Il fu t fusillé le lendem ain, sans 
jugem ent, deux mois e t dem i seulem ent avan t 
la  chu te  du ty ran . J ’ai ju ré  de venger m on père 
e t le m eilleu r m oyen de le faire  est d ’in s tru ire  
le  peuple.

— Je  vous com prends, chère Consuela, e t je  
dois le d ire  : je  vous adm ire.

— Mais non, c’est to u t naturel...
— Mais com m ent avez-vous subsisté ensuite à 

La H avane ?
— G râce à m a tan te , qui v ivait encore, j ’avais 

pu  e n tre r comm e dom estique au service de 
Ju lio  Lobo, le roi du sucre.

— B ravo ! Parlez-m oi de ce personnage.
— Il é ta it im m ensém ent riche. Son palais é ta it 

fastueux  e t tou te  la  rob inetterie  en or ! J e  crois 
que nous étions au m oins v ing t dans le person
nel. Il possédait des cham ps de sucre si nom 
b reu x  qu ’il con trô lait la  m oitié de la  récolte de 
Cuba. Il ava it onze raffineries, ses propres b a 
teau x  e t m êm e un  systèm e de radio : il pouvait 
com m uniquer avec n ’im porte lequel de ses do
maines...

— E ta it- il aim able ou d is tan t ?
— G entil, m ais som bre, toujours un peu triste.
— Il ava it trop  de soucis d ’argen t ?

(A  suivre)



LE PE U P L E — LA  SE N T IN E L L E

Chronique chaux-de-fonnière
Au Théâtre:

«Topaze» de Marcel Pagnol

Le Grand Conseil neuchâtelois siège durant plus 
de sept heures dans une atmosphère tendue

« Topaze » a-t-ii vieilli ? Il y a cer
tes une manière de parler à l’im par
fait du subjonctif et de donner aux 
mots plus de poids qu’ils n ’en ont, 
qui date. A bien des égards, la pièce 
sent ses «années 30 » — et plus en
core, il faut le dire, quand le m etteur 
en scène prend le parti d’en faire un 
spectacle d ’époque — et l’on a vite fait 
de mesurer le chemin parcouru lors
qu’on la jauge au langage dram atique 
d’aujourd’hui.

Tout compte fait, cependant, même 
si le style de Pagnol rend parfois un 
son un peu godiche, « Topaze » ré
siste bien, et je ne serais pas surpris 
que l’histoire de la littérature y re
connaisse l’un des rares « types » qui 
soient nés dans le théâtre français 
contemporain.

On connaît l’argum ent : un profes
seur qui est l’image du pion vertueux, 
enseigne aux cancres d ’un quelconque 
internat de province. Sa naïveté en 
fait l ’instrum ent d ’une espèce de T ur- 
caret de sous-préfecture, le sieur Cas- 
tel-Bénac, jusqu’au jour où, compre
nant le « système », il prend le filou 
à son piège, et devient à son tour 
un grand brasseur d’affaires.

« Topaze » est une comédie de 
mœurs. La ranger parm i les classi
ques du boulevard comme on a cou
tume de le faire, est une injustice. 
Pagnol, peut-être pour la seule fois 
dans sa carrière d’auteur dram atique 
— encore que j ’avoue mal connaître 
sa production la plus récente — n ’a 
pas cédé à la facilité réactionnaire 
d’un folklore artificiel, mais il a voulu 
juger un monde. L’entreprise n ’est 
sans doute qu’à demi réussie, mais elle 
a parfois de la grandeur.

Et puis, et je  crois que cela est im
portant, « Topàze » reste aujourd’hui 
encore une pièce qui « prend » le pu
blic. On l’a bien vu, hier soir, aux 
applaudissements qui saluèrent le re -

A la rencontre 
d'un second succès

En décembre 1965, les Ecoles se
condaires, section préprofessionnelle,

plus vif plaisir à suivre les deu
xièmes. La soirée s’ouvrira par un 
petit concert de flûte, dont les musi
ciens sont des élèves d’un groupe des 
activités complémentaires à option. 
Puis, le « P etit Prince », d’Antoine de 
Saint-Exupéry, occupera la scène 
dans une adaptation qui m ettra en 
relief la densité, la richesse extraor
dinaire d’un texte à la fois poétique 
et réaliste. En seconde partie, le pla
teau s’ouvrira aux acteurs, chanteurs 
et danseurs, qui vous conteront l’« Al
bum de Famille », évoquant les 
grands moments de l’époque qui se 
situe entre 1920 et 1940.

Vous irez donc revivre le temps de 
votre jeunesse, que des jeunes vous 
restituent. Vous donnerez raison à 
ceux qui pensent que chaque enfant 
a le droit d’approcher le monde des 
arts, d’être mis en situation favo
rable pour comprendre et bientôt 
pour apprécier les plus belles m ani
festations du génie humain. C’est 
ainsi qu’il aura peut-être la chance 
de sentir naître, au plus profond de 
sa personne, ses véritables goûts et 
l’élan créateur qui l’aidera à se réa
liser pleinement, donc à être heureux.

CARNET DU JOUR
Ciném as

EDEN: 20.30, «Le R e t o u r  d e  R in g o » .
PLAZA: 20.50, « D e s n a ,  u n  F l e u v e . . .  u n e  Vie». 
RITZ: 20.30, «El D o r a d o » .
SCALA: 20.30, « L ' H o n o r a b l e  Gr i f f in » .
PALACE: 15.00, 16.15, 20.00, 21.30, «La B o m b e » ;

17.30, « D r ô l e  d e  F r i m o u s s e » .
C O R S O :  20.30. «Un I d i o t  à  P a r i s » .
ABC: 20.00, « K w a i d a n  II».

Divers
STUDIO DES CHASS EU RS DE S O N S :  18.00 à

21.00, s e m a i n e  d ' e n r e g i s t r e m e n t s .

Pharm acie d 'o ffice
P h a r m a c i e  N e u e n s c h w a n d e r  I n d u s t r i e  1.

( D è s  22 h.  a p p e i e i  <e N o  11.)

ÉTAT CIVIL
22 n o v e m b r e  1967 

N aissances
Tironi  A l f r e d o ,  f i l s  d e  S p e r a n d i o ,  c o n t r o -  

m a î t r e ,  e t  d e  M a r i a  n é e  R o t a .
C o s t a n z o  P a t r i z i a ,  f i l l e  d ' A I d o ,  s o m m e l i e r ,  

e t  d e  G i u s e p p a  n é e  R u s s o t t i .
S a r t o r e l l o  D i e g o ,  f i l s  d e  S e r g i o ,  m a ç o n ,  

e t  d ' O l i n d a  n é e  A n t o n e l .
C a s c i a n i  C l a u d i o ,  f i ls  d e  N e l l o ,  p â t i s s i e r ,  

e t  d e  R o s a - I n g e b o r g - P a u l i n e  n é e  G r u b e r .
M o r z i e r  D e n i s - R o b e r t ,  f i l s  d e  R e n é O a c -  

q u e s ,  o u v r i e r ,  e t  d ' Y v e t t e  - B l u e t t e  n é e  
L 'E p l a t t e n i e r .

Prom esses d e  m ariage
C u n e o  R u g g e r o ,  a d m i n i s t r a t e u r  TPR, e t  

A u g s b u r g e r  N e l l y - M a d e l e i n e .
S a t o  T s u y o s h i .  c u i s i n i e r ,  e t  K a t a o k a  No- 

b u k o .
M ariages

M a i l l a r d  B a r n a r d - H e n r i ,  a g e n t  d e  p o l i c e ,  
e t  Th ie r r in  I m e l d a  M a r i e - J e a n n e .

tournem ent fameux du quatrième 
acte. Guignol qui triomphe du gen
darm e ? Peut-être, mais n ’est-ce pas 
là un des ressorts essentiels de la 
comédie de tous les temps ?

On n ’attend pas de M"" Marcelle 
Tassencourt qu’elle apporte quelque 
invention à ses mises en scène. Ra
rem ent pourtant m etteur en scène se 
sera m ontré aussi conventionnel, aussi 
dépourvu de toute imagination que 
dans le spectacle auquel nous avons 
assisté hier soir. D’honnêtes comédiens 
ont fait consciencieusement leur tra 
vail, mais vraim ent rien de plus. Je 
n ’aimerais pas faire de peine à M,n" 
Tassencourt et à ses camarades du 
Théâtre Montansier, mais il fau t qu’ils 
sachent qu’en Suisse aussi le public 
de théâtre est devenu exigeant.

R. S.
P.-S. — La note «glaciale» qui ac

compagnait ma dernière chronique 
m ’a valu d ’excellentes explications 
techniques de M. Jacques Bernheim, 
président de la Commission de cons
truction du Théâtre, à propos des dé
fectuosités du chauffage de la salle. 
H ier soir, tout était rentré dans l’or
dre et je tiens, au nom des specta
teurs, à l’en rem ercier ainsi que ses 
collègues.

UN FOURNEAU FAISAIT DES 
EXCÈS DE ZELE. — Les premiers 
secours sont intervenus à 19 h. 54, à 
la rue du Progrès 3, où un fourneau 
à mazout surchauffé causait de l’in
quiétude. Pas de dégâts.

A LA VUE DES ALPES: Une voi
tu re dévale un talus. — Hier, vers 
14 h., un automobiliste du Locle, M. 
V. Viola, âgé de 22 ans, circulait sur 
la  route de la Vue-des-Alpes, en di
rection de Neuchâtel. A rrivée à la 
sortie du virage de l’Aurore, sa m a
chine a dérapé, le conducteur a perdu 
la m aîtrise de son véhicule qui a te r
miné sa course sur le toit au bas d’un 
talus, à quinze m ètres de la chaussée. 
Le conducteur a été blessé au cuir 
chevelu et aux dents. Il a été con
duit, par un ami, chez un médecin.

Sous la présidence de M. D. Blaser, 
le tribunal a condamné:

A. B. A., prévenu de vol, à vingt 
jours d’emprisonnement et 80 fr. de 
frais.

J.-M. B., à trois jours d’emprison
nem ent avec sursis pendant deux ans, 
200 fr. d’amende et 30 fr. de frais pour 
infraction à la LCR.

Pour infraction à la L. F. sur la 
taxe d’exemption du service militaire, 
P. A. est condamné à huit jours d’a r
rê t et 20 fr. de frais. Le prévenu a 
fait défaut.

E. G.-L., de Genève, écope de 80 fr. 
d’amende et de 40 fr. de frais, par dé
faut pour infraction à la LCR.

C. T., pour infraction à la LCR et à 
la loi sur la police des chemins de 
fer, à 50 fr. d’amende et 40 fr. de 
frais.

TROIS BLESSÉS DANS UNE COL
LISION. — Hier, à 18 h. 55, un auto
mobiliste, M. P. L., habitant notre 
ville, circulait sur la route de Biau- 
fond. Arrivée au virage des Brenetets, 
sa voiture glissa sur la chaussée 
recouverte d ’une pellicule de glace, et 
heurta la voiture de M"1'  P. C., de 
Damprichard, qui arrivait en sens 
inverse. Les deux conducteurs furent 
blessés, ainsi que le passager de M. 
P. L. M"10 C. souffre d’une fracture de 
la rotule; les deux autres blessés ont 
regagné leur domicile après avoir été 
soignés à l’hôpital. Les deux véhicules 
sont hors d’usage.

Chronique locloise
MORT DE M. R. MAGNIN. — C’est 

avec tristesse qu’on a appris au Locle, 
le décès de M. René Magnin, 63 ans, 
après un longue maladie. M. Magnin 
dirigeait depuis plusieurs années les 
fanfares de la Croix-Bleue du Locle, 
de La Chaux-de-Fonds et du Val-de- 
Travers. Ses qualités de cœur et ses 
connaissances musicales lui avaient 
valu l’estime et l’amitié de tous ceux 
qui avaient eu le privilège de jouer 
sous sa direction.

MÉMENTO LOCLOIS
CINÉ MA LUX? 20.30, «Du S a n g  d a n s  le

D é s e r t » .
CI NÉMA C A S I N O :  20.30, «Le J u s t i c i e r  d e  l 'Ari-

z o n a » .
PH ARM A CIE  D 'O FFICE:  P h a r m a c i e  M a r l o t t l .

( D è s  21 h . ,  lo N o  17 r e n s e i g n e r a . )

ÉTAT CIVIL
Prom esse d e  m ariage

S u s i n  A n t o n i o  e t  M o e r i  J a c q u e l i n e .

Le Grand Conseil neuchâtelois a 
tenu mercredi la séance la plus lon
gue de son histoire, puisqu’il a siégé 
de 8 h. 30 à 15 h. 45! Les débats ont 
été mouvementés et ils portaient le 
plus souvent sur des objets assez 
complexes. Dans ces conditions, pour 
ne pas écrire un roman-fleuve, le 
chroniqueur laissera délibéremment de 
côté certains des thèmes abordés; 
ceux-ci seront repris ensuite en page 
neuchâteloise.

Aide hospitalière
On reprend tout d’abord le débat 

sur l’aide hospitalière, qui coûtera 
5,5 millions à l’E tat chaque année et 
qui doit être financée par une aug
m entation de la contribution aux 
charges sociales. Le POP propose un 
amendement qui vise à m aintenir le 
sta tu t quo pour les contribuables 
payant moins de 50 fr. d’impôt direct 
(la commission a retenu la limite de 
25 fr.). De son côté, le PPN veut ré 
duire le taux maximum prévu. René 
Meylan, président de la commission, 
rappelle une fois encore que le pro
je t forme un tout et il invite l’as
semblée à rejeter toute modification. 
L’amendement popiste fait 10 voix, ce
lui du PPN 11, tous deux sont écartés. 
M. Jean Steiger déclare que son parti, 
bien qu’il n’ait pas été suivi, s’engage 
à ne pas lancer le référendum  et à 
ne pas le soutenir s’il partait d’autre 
milieux. M. Jaggi, au nom du PPN, 
fait une déclaration similaire. E t c’est 
sans opposition que le Grand Conseil 
vote la  loi sur la couverture des dé
penses sociales de l’Etat; s’abstien
nent quelques libéraux et PPN, ainsi 
que les popistes, sauf le Dr Dubois 
qui se joint à la majorité.

Coup d e  théâtre
On peut regretter que le groupe po

piste n ’ait pas suivi son nouveau con
seiller national dans son vote posi
tif. Force est toutefois de constater 
qu’il a donné toutes les assurances 
qu’on lui demandait, sous la forme la 
plus explicite, au sujet d’un éventuel 
référendum. Mais MM. Jacques Bé
guin (PPN) et François Jeanneret (lib.) 
bientôt suivis par les radicaux, décla
ren t que l’abstention popiste les em
pêche d’avoir confiance et que l’en
trée en vigueur de la loi sur l’aide 
hospitalière doit être subordonnée à 
celle de la loi sur la couverture des 
dépenses sociales. C’est, expliquent 
René Meylan, Henri Verdon et André 
Sandoz, rem ettre en cause tout le com
promis réalisé en commission. En ef
fet, pour des raisons de principe 
qu’elle a dès le début fait valoir, la 
gauche ne peut pas et ne veut pas 
adm ettre qu’une dépense nouvelle, 
parce qu’elle est sociale, soit subor
donnée à un impôt nouveau. La gau
che a fait une large concession en 
adm ettant la sim ultanéité des deux 
lois; elle ne peut souscrire à l’idée de 
la subordination de l’une à l’autre. 
Un long débat s’ensuit, dans une 
atmosphère très tendue. Le POP, par 
la voix de M. Steiger, répète ses en
gagements formels, mais rien n ’y fait: 
par 60 voix contre 51, un amendement 
est introduit dans le texte de compro
mis de la commission.

Le groupe socialiste demande alors 
une interruption de séance pour dé
term iner son attitude avant le vote 
final.

Avertissement socialiste
A la reprise, Henri Verdon exprime 

l’émotion des députés socialistes de
vant le fait que le compromis trouvé 
en commission ait été mis en pièces 
sur un de scs points essentiels par les 
groupes de droite, y compris par les 
commissaires qui y avaient souscrit. 
Les socialistes qüi, eux, ont observé 
une stricte discipline dans la défense 
du compromis, se sentent trahis dans 
leur bonne foi. Si de pareilles métho
des s’instaurent désormais, si les uns 
cherchent à rouler les autres, si un 
minimum de confiance mutuelle 
n’existe plus, le travail en commission 
perd son sens et le fonctionnement 
même du Parlem ent cantonal va se 
trouver mis en cause. H. Verdon in
vite les élus du peuple à bien réflé
chir avant de s’engager dans une telle 
voie. Il demande, en conclusion, de 
revenir sur le vote précédent, mais 
la m ajorité bourgeoise s’y refuse. H. 
Verdon annonce qu’en vote final, la 
plupart des députés socialistes, con
sidérant l’intérêt supérieur du peu
ple et du canton, voteront tout de 
même un projet qui réalise un grand 
postulat social.

C’est finalement par 88 voix sans

opposition que la loi sur l’aide hos
pitalière est adoptée. Les 10 popistes 
et 8 socialistes se sont abstenus pour 
protester contre l’attitude des groupes 
bourgeois.

Le vote du budget
Un calme relatif revient lorsque 

est reprise la discussion du budget. Il 
est répondu à de nombreuses ques
tions, sur les objets les plus divers. 
Finalement, le budget est voté par 80 
voix sans opposition, le POP s’abs
tenant.

Un postulat Blaser demande que le 
Conseil d ’E tat et la Banque Cantonale 
interviennent auprès des gouverne
ments cantonaux pour que les ban
ques cantonales, en accord avec la 
Banque Nationale, pratiquent une po
litique de crédit visant à stabiliser, 
puis à diminuer le taux des prêts. 
Rémy Schlàppi, chef du Département 
des finances, expose qu’il agit déjà 
dans ce sens dans le cadre des confé
rences où il rencontre ses collègues 
des autres cantons. Le postulat est 
rejeté.

En revanche, c’est à l’unanimité que 
le Grand Conseil adopte un postulat 
socialiste, défendu rem arquablem ent 
p a r Charles Castella, qui a tra it à la 
prévention des accidents de la route, 
et sur lequel nous reviendrons.

Etablissements 
spécialisés pour enfants 
et adolescents

Nous avons déjà présenté cette nou
velle loi, qui réalise un vieux postulat 
socialiste. P ierre Aubert, président de 
la commission, se réjouit de voir naî
tre  cet enfant conçu, dit-il, il y a 
sept ans. Il rend hommage au tra 
vail d ï  Rémy Schlàppi. Mais il ne 
suffit pas de disposer de beaux bâti
ments, souligne-t-il ; il fau t encore 
trouver le personnel compétent.

Un amendement est accepté, plu
sieurs écartés, et c’est sans opposition 
que le projet est définitivement voté.

BOUDRY: L’incendie est-il crim i
nel ? — Après les premiers résultats 
de l’enquête—  qui se poursuit — sur 
les causes de l’incendie survenu mardi 
soir à l’entrepôt des meubles Rossetti, 
il semble bien qu’on ne puisse guère 
envisager d ’explication à ce sinistre. 
Il resterait donc l ’hypothèse de l’in
cendie criminel.

BOUDRY: Récidiviste de l’ivresse 
au guidon. — Le Tribunal de Bou- 
dry a condamné à 5 jours de pri
son, 50 fr. d’amende et 130 fr. de 
frais un habitant de Colombier, G.
D., récidiviste de l’ivresse au guidon, 
déjà plusieurs fois condamné. La pu
blication du jugem ent a été ordonnée.

BIENNE: Déclarations des socialis
tes de Madretsch. — Le P arti socia
liste de Bienne-Madretsch, auquel 
appartiennent trois des représentants 
cialistes du district de Bienne au 
Grand Conseil, a tenu son assemblée 
sous la présidence du directeur des 
Finances de la ville, W. Gurtner. 
L’assemblée a pris connaissance avec 
indignation de la mesure de « sus
pension » priee par le groupe socia
liste du Grand Conseil à l’égard d’A. 
Villard, membre de la section de 
Bienne-Madretsch.

L’assemblée du P arti socialiste de 
Bienne-M adretsch proteste contre 
cette mesure discriminatoire prise 
sans motif valable. Elle Invite les 
deux autres députés du parti de 
Bienne-Madretsch, Ch. Gyger et M. 
Schwander, à se déclarer solidaires 
de leur collègue au Grand Conseil 
jusqu’à ce que cette mesure ait été 
rapportée et que les députés «suspen
dus » par le groupe soient à nouveau 
rétablis dans la jouissance complète 
de leurs droits parlementaires.

L’assemblée s’est occupée égale
m ent du résultat des élections au 
Conseil national. Elle regrette que 
A. Auroi, socialiste romand, de 
Bienne, ne soit plus membre du P ar
lement fédéral. De œ  fait, les impor
tantes régions du Ju ra  et du Seeland 
(M. Schwander n ’ayant pas été élu), 
les plus fortem ent industrialisées du 
canton, avec une population de plus 
de 300 000 habitants, ne sont même 
plus représentées par un seul député 
socialistes du district de Bienne au 
semblée est d’avis que le Parti socia
liste doit exiger un mode d’élection 
qui perm ette d’assurer à chaque ré
gion du canton une représentation au 
Conseil national conforme à son im
portance.

Ouverture des  magasins 
en décembre

Dans de nombreux cantons, les m a
gasins sont autorisés à demeurer ou
verts au-delà des heures habituelles 
à la veille des fêtes de fin d’année. 
Dans le canton de Neuchâtel, ce n ’est 
pas le cas. Les commerçants s’en plai
gnent. La FCTA ne refuse pas de re
chercher une solution, mais pas n ’im
porte comment. « La durée du travail 
ne peut être dissociée de l’horaire 
d’ouverture des1 magasins tan t que 
les commerçants n ’accordent pas la 
compensation intégrale pour tous les 
dépassements d’horâire, et ceci avec 
le supplément légal de 25 °/o, expose- 
t-elle dans un communiqué récent. Or, 
dans le m étier de vendeur ou de ven
deuse, les dépassements non payés 
sont fréquents. C’est pourquoi cette 
profession est de moins en moins p ra
tiquée. Le Conseil d’Etat a cherché un 
terrain  d ’entente ; il a proposé la 
ferm eture des magasins à 16 h. le 
samedi et l’ouverture deux soirs en 
décembre. La FCTA s’est ralliée. Les 
commerçants ont refusé. Dès lors, la 
loi n ’est pas modifiée, à ce jour.

M. M artenet (lib.) n ’admet pas cette 
situation. Il propose que la loi soit 
modifiée d ’urgence par décret, afin de 
perm ettre le mois prochain l’ouverture 
des magasins deux fois par semaine 
dans les 15 jours précédant Noël. Le 
décret, n ’étant pas de portée générale, 
ne sera pas soumis au vote du peuple.

Alors que les partis de gauche sou
tiennent le point de vue des employés 
ceux de droite font valoir la thèse 
des commerçants et invoquent l’inté
rê t du public. Mais il y a autre chose: 
un pareil décret peut-il être soustrait 
au référendum  ? M. Blaser annonce 
que s’il est voté, le POP recourra au 
Tribunal fédéral. Henri Verdon et 
André Sandoz m ontrent la complexité 
du problème et souhaitent qu’il soit 
résolu à tête reposée, sans décision 
hâtive du Grand Conseil. Mais rien 
n ’y fait : par 44 voix contre 38, le 
projet de M. M artenet est voté.

Cette session ne laissera guère de 
bons souvenirs à la plupart des dépu
tés neuchâtelois.

cole en feu. — Après l’incendie de 
Boudry, mardi, et celui qui a détruit 
une baraque de chantier à Colom
bier, le même jour, un troisième si
nistre s’est produit dans la région: 
cette nuit, à Cormondrèche un com
plexe agricole de trois bâtiments était 
en feu. L ’incendie a-débuté dans une 
remise attenante. On manque encore 
de détails sur ce sinistre, mais il appa
ra ît déjà comme très grave: la re 
mise et deux bâtim ents étaient déjà 
détruits, aux dernières nouvelles.

C r é a t io n  d e  la  L ig u e  n o u c h â t e lo l s e  c o n tr e  
l e  r h u m a tism e . —  N o u s  v o u s  r a p p e l o n s  q u e  
la  L i g u e  n e u c h i t e l o i s e  c o n t r e  l e  r h u m a 
t i s m e  s e r a  c o n s t i t u é e  l o r s  d ’u n e  s é a n c e  q u i  
a u r a  l i e u  j e u d i  23 n o v e m b r e ,  à  20 h.  15,  à  
i ' a u l a  d u  G y m n a s e  c a n t o n a l  d e  N e u c h â t e l ,  
f a u b o u r g  d e  l 'H ô p i t a l  59.  I n v i t a t i o n  c o r d i a l e  
à  t o u t e  l a  p o p u l a t i o n .

Chronique jurassienne
SAINT-BRAIS: Découverte m aca

bre. — R entrant de l’école mercredi 
matin, des enfants ont aperçu, en re
gardant à l’intérieur d ’un baraque
ment, le cadavre d ’un homme. Il 
s’agissait de M. B. Gogniat, 64 ans, 
attein t subitement par la mort.

DELÉMONT: Le budget 1968 est 
équilibré. — Dans sa dernière séance, 
le Conseil municipal a pris connais
sance du budget 1968 de la ville de 
Delémont et l’a approuvé. Ce budget 
est équilibré, avec aux recettes 
7 629 304 fr. et aux dépenses 7 628 162 
francs, ce qui laisse un excédent de 
recettes de 1142 fr.

Ce budget 1968 a été élaboré d’après 
la même quotité (2,3) et les mêmes 
taxes que l’année dernière : taxe im
mobilière 1 %o, taxe personnelle 10 fr. 
pour les personnes mariées et 20 fr. 
pour les célibataires, coefficient de la 
taxe des pompes : 1.

D’autre part, la date de l’assemblée 
du budget 1968 a été fixée au 22 dé
cembre prochain. L’ordre du jour de 
cette assemblée n ’a pas encore été 
fixé définitivement.

f f r , f.
granÜ succès. Cette ànnéé, on aura lé ' > TRIBUNAL • DE POLICE;
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La dignité des ouvriers des chantiers doit être respectée
A la suite d'un article du président d e  la FOB8, Lucien Tronchet, publié dans 
le  «Peuple-La Sentinelle»  du 16 novem bre 1967, intitulé «M anque d 'hygiène 
sur les chantiers », nous avons reçu une lettre d e M. Kaeser, maître maçon, 
qui s 'é lève  contre le communiqué d e  la FOBB. Vous trouverez ci-dessous 
ce tte  lettre ainsi qu'une réponse circonstanciée d e Lucien Tronchet. C. A.

Les considérations que nous avons 
publiées su r le  «m anque d ’hygiène sur 
les chan tiers » nous ont valu  p lusieurs 
com m unications.

Des ouvriers de ch an tie r sont venus 
au  sec ré ta ria t de la FOBB pour ex 
p rim er leu r satisfaction  et signaler le 
m anque d ’insta lla tions san ita ires, de 
réfecto ire  et de vestia ire  su r leur 
ch an tie r respectif.

Des en trep rises nous ont invités à 
v is ite r les in sta lla tions su r tro is chan 
tiers, que nous connaissions déjà  pour 
ê tre  convenables, m ais que l’on nous

VILLE DE M  GENÈVE

Une insc r ip t ion  p u b l iq u e  e s t  o u 
v e r te  e n  v u e  d e  re p o u rv o i r  un 
p o s t e  d e

DOMPTABLE
au Service d e  la com ptabilité 

générale

Les c a n d id a t s  d o iv e n t :

'—  rem plir  les  c o n d i t io n s  f ix ée s  
p a r  le s  s ta tu ts  du  p e r so n n e !  
e t  d e  la c a i s s e  d 'a s s u r a n c e ;

—  p o s s é d e r  le  d ip lô m e  d e  
l 'é c o le  d e  c o m m e rc e  ou  le 
c e r t i f ic a t  f é d é r a l  d e  c a p a c i t é  
d ' e m p l o y é  d e  b u r e a u ;

—  a v o ir  u n e  e x c e l l e n t e  fo rm a 
t io n  d e  c o m p ta b le ;

—  p o u v o i r  ju s t if ie r  d e  p lu s ieu rs  
a n n é e s  d e  p ra t i q u e ;

—  av o ir  d e s  c o n n a i s s a n c e s  du  
s y s tè m e  à  c a r t e s  p e r fo r é e s .

Tous r e n s e ig n e m e n ts ,  a insi  q u e  
la fo rm ule  à remplir,  p e u v e n t  
ê t r e  o b t e n u s  au  s e c ré t a r i a t  g é 
n é ra l  du  C onse i l  adm in istra t if ,  

“ ru e  d e  l 'Hôtel-de-V il le  4, e t  à  la 
C o m p ta b i l i t é  g é n é r a l e ,  rue  d e  
i 'H ôtel-de-V il le  5.

Les o f f res  m an u scr i te s ,  a c c o m 
p a g n é e s  d e  la fo rm ule  e t  d 'u n e  
p h o t o g r a p h i e ,  d o iv e n t  p a rv e n i r  
ju sq u 'a u  lundi 11 décem bre 1967 
au s e c ré ta r ia t  g é n é r a l  du  C o n 
seil  adm in is tra t if ,  rue  d e  I'Hôtel-  
d e-V ille  4, a v e c  la m en t io n  
« c o m p t a b le  ».

Le s e c r é t a i r e  g é n é r a l  
du  C onse i l  adm in is t ra t i f :  

R. MÉROZ

p rie  de ne pas signaler p articu liè re 
m en t pour des raisons d ’opportun ité  
en tre  en trep reneurs .

E nfin, nous avons reçu  de M. W illy 
K aeser, m a ître  maçon, enseignant à 
l ’Ecole professionnelle, qui nous donne 
en tre  au tre s  com m unications la m a
tiè re  enseignée aux  app ren tis  m açons, 
en ce qui concerne la sécurité  e t l’hy 
giène su r  les chantiers.

D ans le cours aux  app ren tis  m açons, 
nous lisons no tam m ent que les in s ta l
la tions de ch an tie r doivent p révo ir: 
« les baraquem ents , l ’a lim entation  en 
eau po tab le  avec rob inet chrom é à 
l ’usage des ouvriers, un  vestia ire  qui 
do it avo ir au  m inim um  une surface 
de 1 m- p a r  occupant, un  réfecto ire  
séparé du  vestia ire  afin  que les ou
v rie rs  pu issen t m anger dans des con
d itions norm ales, ay an t une  surface 
prévue de 1 m. 50 p a r  occupant et 
équipé de tab les e t de bancs.

» Un ouv rie r doit ê tre  chargé de 
l ’en tre tien , du  chauffage en h iv er et 
de la p rop re té  dans les locaux, qui 
do iven t ê tre  écla irés à  l’é lectricité. »

En fait, les cours professionnels aux  
app ren tis  m açons ne fon t que re 
p ren d re  p artie llem en t les points p ré 
vus dans les a rrê té s  du Conseil d ’E ta t 
concernan t le  « R èglem ent su r  les 
chan tie rs », réf. L. 5. 7.

M ais hélas, il fa u t se ren d re  à 
l’évidence que les fa its  sont en n e tte  
contrad iction  avec les bonnes paroles 
e t les m eilleurs écrits.

Ces fa its  sont ceux que nous avons 
décrits an té rieu rem en t, c’e s t-à -d ire  
que su r les chan tiers, les conditions 
san ita ires e t d ’hygiène son t généra
lem ent, à p a r t quelques honorables 
exceptions, tou jours insuffisan tes, p a r
fois inex istan tes e t souvent rép u g n an 
tes pour des trav a illeu rs  ay an t cons
cience de leu r d ignité d ’homme.

E t lorsque des app ren tis  ou des 
jeunes gens se tro u v en t dans cette 
am biance, ils considèrent que ce q u ’on 
leu r enseigne à l ’école, ce son t des 
bobards racontés p a r  des adu ltes et la 
désillusion est grande.

P a r  conséquent, ta n t que cette  si
tu a tion  dép lorab le  du  m anque d ’h y 
giène su r les chan tiers ne se ra  pas 
am éliorée, puis réglée, il sera  vain 
de cro ire  que l ’on pou rra  réu ssir le 
rec ru tem en t d ’app ren tis  pou r les m é

tiers du bâtim ent, et d ’espérer re ten ir 
dans ces professions nos concitoyens, 
e t m êm e les ouvriers é trangers, qui 
ap rès cinq ans de séjour en Suisse, 
on t le  d ro it de changer de m étier e't 
s’em pressen t de tro u v er d ’au tres em 
plois souvent m oins b ien  payés m ais 
qui donnent ex térieu rem en t à  l ’ou
v rie r le sen tim en t que sa d ignité n ’est 
pas m éprisée.

C’est pourquoi nous m aintenons les 
conclusions de no tre  correspondance 
précédente, à savoir que l’Inspectorat 
des chan tiers, qui a déjà  dém ontré 
qu ’il pouvait fa ire  œ uvre  sa lu ta ire  
dans la sécurité  des échafaudages, se 
doit d ’engager l’action nécessaire pour 
que l ’hygiène su r les chan tiers tienne 
com pte du respect que l’on doit à la  
d ignité des travailleu rs ,

Lucien Tronchet.
A .1*̂ ' 1
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Dimanche prochain
LIG UE NATIONALE A 

B ellinzone—Lugano 
B ienne—Y oung-Fellow s 
La C haux-de-F onds—Z urich 
G rasshoppers—Bâle 
S ervette—L ucerne 
S ion—L ausanne 
Y oung-B oys—G ranges

LIG U E NATIONALE B 
B ruh l—B erne 
Chiasso—Fribourg  
M outier—S ain t-G all 
Soleure—Thoune 
W ettingen—UGS 
W in terthour—X am ax 
A arau—B aden

BOXE. — S ’im posant en  puissance, 
le N igérien D ick T iger a conservé  
son titre  m ondial des poids m i-lourds, 
à Las Vegas, en ba ttan t l’A m éricain  
Roger Rouse par arrêt de l’arbitre  
(k.-o  technique) après douze secondes 
de com bat au douzièm e round. Gêné, 
en début de m atch , par l’allonge su 
périeure de son challenger, qui boxait 
bien en retra it en u tilisan t son long 
direct du gauche, D ick Tiger, m algré  
l’arcade sourcilière gauche légèrem ent 
coupée au cinquièm e round, m alm ena  
l’A m érica in  à partir de la six ièm e  
reprise. Le bilan de ce cham pionnat 
du m onde s’est soldé par un  échec 
puisque 3733 spectateurs seu lem en t 
ont assidté au com bat pour une re 
cette  de 44 500 dollars, ce qui, ajouté  
a u x  50 000 dollars d e  la télévision, a 
tou t ju s te  serv i à régler les garanties 
des d eu x  boxeurs:--75 000 dollars à 
Tiger et 15 000 dollars à Rouse.

Genève en brei
CONSEIL MUNICIPAL DE MEY- 

RIN: Budget adopté. — Le Conseil 
m unicipal de M eyrin a accepté le 
budget de la  com m une pour 1968, qui 
se m onte à 3 835 300 ffr. e t qui est 
équilibré. Il n ’y au ra  pas de nouveaux 
centim es additionnels: l’augm entation  
de 6 à 8 des centim es additionnels 
pour l ’aide à  la vieillesse sera com
pensée p a r une baisse de 2,5 à 0,5 et. 
pour les g rands travaux .

GENÈVE: Remise de diplômes. —
La rem ise des diplôm es aux  agents 
techniques diplôm és des cours indus
tr ie ls  du soir au ra  lieu vendred i 24 no
vem bre, à  18 h., à l’Ecole technique 
supérieure . La rem ise des diplôm es 
se ra  fa ite  p a r  le chef du D épartem ent 
de l ’instruction  publique, A ndré C ha- 
vanne.

CAMPS DE SKI ET CLASSES DE 
NEIGE AU CYCLE D’ORIENTATION.
— L’heureuse expérience fa ite  l’h iver 
d ern ie r p a r  le Cycle d ’orien tation  dans 
ses cam ps de ski et ses classes de 
neige l ’a incité  à les renouveler cette 
année.

D eux cam ps de vacances blanches 
au ro n t lieu  ainsi du 26 au  31 décem 

b re  1967 et du 2 au  6 jan v ie r 1968. E n 
outre, dès la  ren trée  de janv ier, et 
ju sq u ’aux  vacances de Pâques, des 
classes de neige (partageant leu r ac
tiv ité  en tre  l’enseignem ent et le sport) 
seron t organisées au  cam p des Rochaz 
à C ham péry où un certa in  nom bre 
d ’am énagem ents ont é té réalisés en 
fonction des expériences de l’an d e r
nier. Ce sont donc près de 1800 élèves 
qui pourron t bénéficier d 'une sem aine 
de grand a ir  et de ski — sans que 
l ’enseignem ent a it rien  à y perd re ; au 
con traire: les partic ipan ts aux  classes 
de neige de 1967, élèves et enseignants, 
ont unan im em ent constaté l’excellent 
esp rit de classe e t d ’école qui avait 
résu lté  de cette m i-tem ps pédagogique 
en altitude.

Il fau t m alheureusem ent relever 
que l’opération  ne touchera que le 
tie rs  environ .des élèves du  Cycle d ’o
rien ta tion : il n ’existe pas, en nom bre 
suffisant, des possibilités économ iques 
de logem ent, e t con trairem en t à ce 
qui se passe assez souvent en Suisse 
além anique, l ’enseignem ent secondaire 
ne dispose pas en m ontagne de ses 
p ropres maisons...

Reflets du Conseil municipal
Les Services industriels à la dérive

Lors de la séance de mardi soir, le 
conseiller administratif Picot a fait 
l’historique des Services industriels et 
expliqué le régime des concessions. Il 
est intéressant de voir qu’en 1882 la 
concession était disputée entre une 
société privée et la v ille  de Genève. 
Il s’agissait alors plus précisément de 
la concession pour l’usine de la Cou- 
louvrenière qu’une société privée con
voitait. Mais sur l’intervention de la 
ville, c’est celle-ci qui eut le contrôle 
de cette source d’énergie électrique à 
Genève. La concession qui fut accor
dée à la régie autonome a été signée 
pour nonante-neuf ans. Elle échoit 
donc en 1981. C’est cette échéance qui 
paraît-il rend aujourd’hui la situation 
des Services industriels aussi catas
trophique. Pourquoi ? Parce que la 
régie est tenue d’amortir jusqu’en 
1981 son capital investi. Mais on pou
vait prévoir bien à l ’avance les d if
ficultés qui guettaient la régie auto
nome et assainir la  situation finan
cière pendant qu’il en était encore

temps. On a préféré attendre, en se 
disant que la ville ou le canton se
raient là pour renflouer le bateau, 
manque de planification, comme l ’a 
fort justement dit Christian Grobet, a 
conduit les Services industriels dans 
l ’impasse. Tout ce qu’on propose au
jourd’hui, q’est l’étalement des amor
tissem ents afin de garantir un bénéfice 
fictif et d’empêcher une augmentation 
des centimes additionnels. Mais on n’y 
trouve aucune proposition tendant à 
modifier le système des tarifs, à im
poser plus les gros consommateurs, à 
prévoir un véritable plan d’équipe
ment.

Tant que cela ne sera pas entrepris, 
le Parti socialiste refuse de caution
ner un budget artificiel et recouvrant 
un marasme d’organisation. Si c’est 
au Conseil d’Etat à se déterminer et à 
faire des propositions, les socialistes 
qui en sont membres, sauront faire le 
nécessaire pour que le petit contri
buable ne soit pas une fois de plus 
augmenté. C. A.

LES AVENTURES DE

P O P E Y E  
ET POUPA

m! I l a pris Popeye ! I abominable homme
DES NEIGES A

Oh la la ’ IlKidnappé
Po peye ; EMMENE AU

Sun DE
MARS"

mm

I r e
Copyright  KF5 o p é r a  m u n d i 1^55 _____  . ... r -----   ’T-O

Q uei dommage ! I l  
NE POURRA PAS NOUS 
AIDER À EMMENER 
to u s  le s  B i l le ts  de 
1.000  n f  q u e  l ' h o m -

Ia  ’J  nioseb nu 'd  Y  je  veux pas
NOB NEICINAf^M! y  (  M'tMMARSEl? 1
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La C h a u x -d e -F o n d s

«•sson

Pour votre  prochain repas,  nous vous suggérons:

Saucisson jurassien 2.30

et

CHOUCROUTE -.85
ou

HARICOTS secs 9 Q(J
sans fils e t  sans grains

le sachet d e  1 kg. 2 sachets  d e  100 g .  au lieu d e  3.30

et comme dessert: MANDARINES CLÉMENTINE le kg 2.20
vendredi ROULADE AUX NOIX 2.80
samedi COURONNE DU JUBILÉ 2.50

m e rv e i l l e u s e  s p é c ia l i t é  g e n r e  « p a n e t t o n e  »

En action c e t t e  semaine:  le kilo

F A R I N E  F L E U R  — . 7 5
au lieu d e  — .95
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100% automatique

La seule machine à laver qui se 
range sous une table. 
Seulement 64 cm de haut

O U E S T -L U M IÈ R E
m

MAlTttSE
fÉDÉÏAU

Avenue

o n ta n d o n  & Co léopow-Roben 114
ÉLECTRICITÉ-TÉLÉPHONE „

A l'approche des fêtes de fin d'année, profitez de nos

DÉMONSTRATIONS
Jeudi 23 et vendredi 24 novembre, 

de 9 à 12 h. et de 14 h. à 18 h. 30

L'ÉLECTRICIEN SPÉCIALISTE VEND, RÉPARE ET INSTALLE TOUS LES APPAREILS ÉLECTRIQUES

Nous réservons pour les fêtes

m
Fr. 96 5 .-

PARC DES SPORTS 
LA CHAUX-DE-FONDS

Dimanche 26 novembre 1967,

à 14 h. 30 ZURICH Championnat suisse de L. N. A

Prix habituels des places A 12 h. 45: réserve*

LOCATION:
Grisel-Tabacs, Léopold-Robert 12, tél. (039) 2 23 73; 
Manzoni-Tabacs, Charrière 12.

F.-C. Etoile-Sporting
Vendredi 24 novembre 1967

Salle
de PAncien-Stand
LA CHAUX-DE-FONDS

Formidable loto
DEUX CARTONS

A .20 h. précises   Une pendule neuchâteloise et bons de marchandises
■ 1 b i t  ( î i i t  if  tu UM U. S

2 points COOP par franc d'achat

Christine vous invite à visiter l'exposition

J O U E T S  ET  
VRISSELLE

du jeudi 23 au samedi 25 novembre 

jusqu'à 22 h. 

à COOP, place du Marché, Le Locle

Favorisez les annonceurs de notre journal

VILLE DU LOCLE

2001 Neuchâtel, faubourg du Lac 2 
CCP 20 - 2002

1211 Genève, passage Terraillet 20 
CCP 12-222

A louer machl- 
nés è écrire, è 
calculer, è dic
ter, au |our, è
la semaine, au 
mois

chez REYMOND, tél. (039) S 82 82, 
Serre <6, La Chaux-de-Fonds

Abonnez vous à notre journal

SOCIÉTÉ DE MUSIQUE 
LA CHAUX-DE-FONDS
SALLE DE MUSIQUE 

Mardi 28 novembre, à 20 h. 15

KARL MÜNGHINGER

PHILHARMONIE DE STUTTGART
Soliste: ALFRED PRINZ, clarinettiste

de Vienne

Prix des places: Fr. 7.— à 15.— 
100 places à louer

VILLE DE 
\  LA CHAUX-DE-FONDS

MISE A L'ENQUÊTE 
PUBLIQUE

Le Conseil communal, vu les articles 
64 et suivants de la loi sur les cons
tructions du 12 février 1957, met à 
l'enquête publique le pro jet présenté 
par IGESA (Intercommunale Gaz-Ener
gie S. A.) pour l'implantation d’un troi
sième réservoir à mazout de 8S00 m5 
— 3e étape (complément de la mise 
à l'enquête publique du 9 au 24 no
vembre 1967) — aux Eplatures-Grise, 
au lieu d it: La Bonne-Fontaine.
Les plans peuvent être consultés au 
bureau de la Police du feu et des 
constructions, 2e étage, Marché 18, 
du 23 novembre au 8 décembre 1967. 
Toute personne estimant son droit 
d'opposition justifié adressera par 
lettre sa réclamation au Conseil com
munal dans le délai mentionné cl- 
ripcçus

CONSEIL COMMUNAL

Vaccination 
et revaccination contre 

la poliomyélite
Une nouvelle actipn gratuite est orga
nisée avec le vaccin buvable SABIN. 
Mercredi 1ï décembre 1967 
à 16 h. 30 pour les enfants ne fré

quentant pas encore l'école; 
à 17 h. 30, pour les adultes, 
au collège des Ueanneret, rez-de- 
chaussée ouest.
Inscriptions: bureau N° 13, Hôtel de 
Ville, jusqu'au mercredi 6 décembre 
1967.
Prière de se munir du certificat de 
vaccination à volets.
Il est instamment recommandé aux 
personnes suivantes de se faire vac
ciner et revacciner:
Vaccination: 1. Tous les nouveau-nés 
âgés d'au moins trois mois.
2. Les enfants et les adultes qui ne 
sont pas encore vaccinés et ceux 
n'ayant reçu que le vaccin Salk. 
Revaccination: Toutes les personnes 
dont la vaccination orale remonte à 
plus de trois ans, soit dès et anté
rieurement à l'hiver 1963-1964.

SERVICE SANITAIRE COMMUNAL
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NOUVELLES ÉTRANGÈRES

Double succès du gouvernement Wilson
Le Gouvernement britannique a en

registré mercredi un double succès 
dans le soutien de sa politique écono
mique à la suite de la dévaluation de 
la livre. La Chambre des Communes 
a adopté, comme prévu, une motion 
gouvernementale approuvant les me
sures « en relation avec la situation 
économique ». Le débat qui a p ré
cédé ce vote a été souvent extrêm e
ment violent, et conservateurs et tra 
vaillistes n ’ont pas ménagé les accu
sations réciproques d’incompétence ou 
de malhonnêteté. Mais, malgré l’at- 
mc-phère houleuse des Communes, 
l’issue du vote n ’avait jamais fait de 
doute. Le succès rem porté d’autre part 
par H. Wilson auprès des syndicats 
était prévisible, mais il n ’en était pas 
acquis d’avance. Aussi, est-ce avec 
une vive satisfaction que le gouverne
m ent a accueilli la décision du Conseil 
général du TUC (intersyndical) d ’ap
puyer la politique gouvernementale 
en acceptant de ne pas invoquer l’aug
mentation de salaires, à condition que 
le gouvernement parvienne à m ainte
n ir la hausse des prix dans les limites 
raisonnables. Ainsi, approuvé par les

Communes et soutenu par les syndi
cats Harold Wilson a désormais les 
mains libres pour appliquer la poli
tique de redressement économique 
qu’il s’est fixée comme objectif.

«REQUINS» SUISSES?
La ruée vers l’or que connaît actuel

lement la « City » de Londres, a son 
origine en Suisse, estiment les mi
lieux financiers de la capitale bri
tannique. Les ordres d’achat excep
tionnels de m étal précieux viendraient 
de banques suisses qui agiraient sur
tout pour le compte de clients arabes. 
Une banque suisse spécialisée dans le 
commerce lingots aurait fait un chif
fre d ’affaires record, apprend-on à 
Londres, d’une valeur très supérieure 
aux 20 tonnes d’or (10 millions de 
livres sterling) qui avaient changé de 
main lundi après la dévaluation.

Jam es Callaghan, chancellier b ri
tannique de l’Echiquier, a annoncé 
mercredi soir au Parlem ent que la 
Grande-Bretagne allait transférer les 
180 derniers millions de livres ster
ling des réserves en dollars a ses ré
serves en or et en monnaies conver
tibles.

ONU : La résolution britannique sur le 
Proche-Orient adoptée à l’unanimité

Elle demande le retrait des troupes israéliennes

Le Conseil de sécurité a repris 
mercredi soir à 20 h. 56 GMT ses 
travaux sur la crise du Moyen-Orient. 
Il est saisi d’un projet de résolution 
présenté par la Grande-Bretagne. 
Cette résolution est adoptée à l’unani
mité. Elle affirme entre autres p rin 
cipes que l’établissement d ’une paix 
juste et durable dans le Moyen-Orient 
exige « le re tra it des forces israé
liennes des territoires occupés lors 
du récent conflit » et « la  cessation de 
tout état de belligérance » ainsi que 
« la reconnaissance de la  souveraineté 
de chaque E tat de la région et de son 
droit de vivre en paix à l’in térieur 
de frontières sûres et reconnues ». Le 
président avait annoncé avant le vote

que la délégation soviétique lui avait 
signifié qu’elle n ’insistait pas pour 
que son projet de résolution soit mis 
aux voix dans les circonstance^ ac
tuelles.

Après l’adoption de la résolution 
britannique, Abba Eban, m inistre des 
Affaires étrangères d’Israël, déclare 
que ce qui sera décisif, ce ne sont pas 
les term es de la résolution adoptée 
à New York, mais « l’esprit, l’attitude 
et la politique des Etats du Moyen- 
Orient ». « La paix ne peut in terve
nir qu’à la suite d’un accord et ne 
peut pas être imposée », dit M. Eban 
répétant qu’Israël présentera des pro
positions concrètes de paix lors de 
négociations avec ses voisins arabes.

Le conseil s’est ajourné « sine die ».

ITALIE : Deux millions de grévistes
Deux millions de travailleurs italiens, des ouvriers agricoles pour la plu

part, observent aujourd’hui un arrê t de travail de v ingt-quatre heures pour 
appuyer leurs revendications portant sur l’am élioration des salaires et la 
création d’emplois nouveaux. L’ordre de grève a été lancé par les trois grandes 
centrales syndicales: la Confédération italienne des syndicats de travailleurs 
(démocrate-chrétienne), l’Union italienne des travailleurs (sociale-démocrate) 
et la Confédération générale italienne des travailleurs (socialiste et com
muniste).

Chypre : Pas de négociation en vue
« La situation créée par les der

niers événements à Chypre ne laisse 
place à aucune négociation entre la 
Turquie et la  Grèce », aux term es du 
communiqué publié à l’issue d’un con
seil des ministres qui s’est tenu cette 
nuit à A nkara et qui s’est prolongé 
pendant plus de six heures.

«La réponse de la Grèce à la note 
turque du 17 novembre ne contient 
aucun élément susceptible de modi
fier l’attitude de la Turquie et celle- 
ci persiste dans son irrévocable ré 
solution d’assurer à tout prix  la sécu
rité des Turcs de Chypre », poursuit 
le communiqué. ,

A Athènes, à 1 h. du m atin (heure 
suisse), le Conseil supérieur de la dé
fense nationale qui s’était réuni m er
credi soir à 23 h. sous la présidence 
du roi Constantin, siégeait toujours.

On apprend d ’autre part à Athènes 
de source généralem ent bien informée 
que la Turquie a demandé le re tra it 
des forces grecques de Chypre et la 
destitution du général Grivas, com
mandant en chef avant d ’exam iner 
la proposition faite m ardi par le Gou
vernement hellénique d’ouvrir des né
gociations au sommet sur Chypre.

« Nous voulons la guerre... L’armée 
à Chypre. » Scandés par des milliers

d ’étudiants, ces slogans ont retenti 
mercredi sur les principales artères 
d ’Istanbul. Onze personnes ont été ar
rêtées au cours du meeting.
APPEL DE M. THANT

Le secrétaire général M. Thant a 
adressé mercredi soir un  « appel u r
gent » aux gouvernements de Chypre, 
de Grèce et de Turquie pour qu’ils 
observent toute la modération possible 
afin d ’éviter l’ouverture d’hostilités au 
sujet de Chypre et il leur a annoncé 
l ’envoi d’un représentant spécial pour 
ies aider à réduire la  tension actuelle. 
Le représentant est M. J. Rolz-Ben- 
net (Guatémala), sous-secrétaire de 
l ’ONU pour les questions politiques 
spéciales.

M. Johnson a aussi envoyé un re
présentant à A nkara et à Athènes. Il 
s’agit de M. Cyrus Vance, ancien haut- 
fonctionnaire au Ministère de la dé
fense des Nations Unies.

Le Gouvernem ent soviétique a ren
du responsable l’OTAN de la situa
tion qui règne à Chypre et a fait appel 
à la modération des intéressés.

Des dispositions d ’urgence ont été 
prises à Chypre pour l’évacuation des 
résidents britanniques vers les bases 
m ilitaires que la  Grande-Bretagne dé
tient encore dans l’île, apprend-on 
cette nuit à Londres.

Athènes : Nouveau procès de « front populaire »
Le Tribunal m ilitaire d’Athènes a rendu mercredi soir son verdict dans le 

second procès — commencé le matin — de dix-neuf membres du Front patrio
tique d’Aegaelo (faubourg d’Athènes). M. E. Daramitsos, m etteur en scène, 
considéré comme le chef du réseau, a été condamné à dix ans de prison, et 
M. V. Straris, professeur de mathématiques, à hu it ans. Cinq autres accusés ont 
été condamnés à des peines de deux à quatre ans de prison avec sursis et les 
douze autres ont été acquittés. Tous étaient accusés d’avoir diffusé le bulletin 
du F ront patriotique, « Nea Hallada », et des tracts contre le gouvernem ent

L’Angleterre n’est plus un empire
L’Angleterre tira it sa puissance et 

son autorité internationale du colonia
lisme. Aujourd’hui, la décolonisation 
ne lui a laissé que le souvenir d’un 
empire et les frais d’entretien d’un 
décorum et d’une cour royale, dis
proportionnés à son état actuel d 'ar
chipel européen.

Au lieu de procéder à une m u
tation par étapes que les faits impo
saient, on a conservé un esprit im
périal, on a vécu dans un climat de 
prospérité factice, basé sur le m ain
tien d’un système d’échanges privi
légiés dans le cadre du Common- 
wealth. Actuellement, aucun des 
E tats de l’Europe de l’Ouest ne peut 
vivre seul. Cela, l ’Angleterre ne l’a 
compris que trop tardivem ent et elle 
le paie fort cher. Cette situation de
v rait a ttirer notrei .attention, et nos 
dirigeants se doivent d’étudier de 
très près les conversions nécessaires 
à l’économie et à l’industrie de notre 
propre pays, face à une Europe en 
construction.

A la Chambre des communes, le 
porte-parole de l’opposition conser
vatrice a mis en évidence le fait que 
la dévaluation de la livre arrive pour 
la troisième fois alors que les tra 
vaillistes sont au pouvoir. P ar contre, 
il a été bien incapable d’énoncer 
même le début d’un plan d ’économie 
politique de remplacement. E t il s’est 
surtout bien gardé de rappeler 
les circonstances financières désas
treuses qui existaient par l’incurie 
gouvernementale de son parti au mo
m ent où les travaillistes étaient appe

lés au pouvoir. Il est nécessaire d’a t
tendre pour savoir la part prise par 
le capitalisme international dans la 
chute de la valeur tle la livre. Ses m a
noeuvres spéculatives ne doivent pas 
avoir été sans effets. Nous devons 
bien comprendre que le monde capi
taliste ne tolère pas l’arrivée de la 
gauche au pouvoir dans n ’importe 
quel pays, sans tenter de la dicrédi- 
ter et de freiner son influence par 
tous les moyens qui sont en son pou
voir.

ERRATUM
Dans mon article de samedi 

18 novembre sur l’Allemagne fédé
rale, le compositeur a glissé des 
erreurs monumentales que le cor
recteur a laissé passer. Parm i les 
terres allemandes perdues après 
la deuxième guerre mondiale, ils 
me font dire que l’URSS a annexé 
la Russie orientale; il s’agit natu
rellem ent de la Prusse orientale. 
Ils me font dire plus loin qu’il y a 
en Allemagne fédérale quelques 
centaines de millions de chô
meurs (!!!) et que des dizaines de 
millions de mineurs de la Ruhr 
sont menacés de perdre leur em
ploi. Il s'agit naturellem ent de m il
liers et non de millions dans les 
deux cas. Il suffisait d’un instant 
de réflexion pour éviter ces e r
reurs. J.-H . D.

Le reproche que l’on peut éven
tuellement adresser à H. Wilson est 
d ’avoir péché par optimisme, d’avoir 
trop attendu avant de procéder à la 
dévaluation de la livre rendue inévi
table par l’accumulation d'impondé
rables.

En effet, à l’héritage désastreux 
laissé par le gouvernement conser
vateur sont venus s’ajouter: les ré
percussions économiques de la guerre 
du Moyen-Orient, celles provenant 
de la ferm eture du canal de Suez, 
les frais supplémentaires résultants 
des troubles de Hong-kong et d’Aden. 
On peut y ajouter les difficultés ren
contrées dans la volonté de H. Wil
son de réduire le contingent des 
troupes anglaises d ’occupation en Al
lemagne, face au veto apporté par 
la France à l’entrée de son pays dans 
le Marché commun. Devant l’attitude 
négative du général de Gaulle, H. 
Wilson ne pouvait mécontenter ni les 
Etats-Unis sans être assuré de l’en
trée de son pays chez les Six, ni l'Alle
magne, qui peut, elle l'aider à en 
trouver le chemin. De ce double obsta
cle est résulté le maintien du contin
gent militaire, inutile et préjudiciable 
à l’économie anglaise.

Les mesures prises par H. Wilson 
sont dures et impopulaires; elles ne 
seront valables que si elles sont m ar
quées par une répudiation de l’héri
tage du capitalisme anglais. Le mo
m ent de tourner le dos et d’oublier 
le passé est arrivé.

EUGÈNE MALÉUS.

EN QUELQUES LIGNES
#  STOCKHOLM. — Ralph Schoen- 
man, secrétaire privé de Lord Ber
trand  Russel, a été retenu par la 
police suédoise hier soir à son a rr i
vée à Stockholm. Il est gardé à vue.
#  CHANDIGAR. — Mercredi, est 
décédé à l’âge de 82 ans, à Chandi- 
gar (Inde), M. Tara Singh, l’ancien 
chef des Sikhs, qui fu t l’une des per
sonnalités indiennes les plus discutées,
#  SAIGON. — En trois vagues suc
cessives, près de deux cents Vietcong 
se sont lancés, cette nuit, à l’assaut 
de positions américaines, à douze k i
lomètres seulem ent-au sud-ouest des 
faubourgs de Cholon (Saigon). C’est la 
première fois que lë Vietcong attaque 
si près de la capitale sud-vietna
mienne. ■
©  BERLIN. — M. Julius Balkow a 
été démis de ses fonctions de vice- 
président du Conseil des m inistres 
d’Allemagne de l’Est.
#  BONN. — La « Beethovenhalle », à 
Bonn, a abrité mercredi, une cérémo
nie à la  mémoire des Allemands qui 
ont porté secours aux Juifs persécutés 
par les nazis.
0  PARIS. — Une peine de hu it jours 
de prison a été requise contre le 
chanteur français Johnny Halliday 
qui répondait à plusieurs infractions 
au Code de la route. Le jugement sera 
prononcé le 13 décembre.
#  TOKYO. — Le Dr James Watson, 
P rix  Nobel américain, a réussi, pour 
la prem ière fois au monde, à créer de 
la m atière vivante, organisée, en l’oc
currence un virus.
0  DJAKARTA. — Des dizaines d’of
ficiers de l’armée chinoise populaire 
opèrent secrètement dans l’ouest de 
Java, préparant la guérilla, a annoncé 
le journal indépendant « Ampera ».
0  ALBERTVILLE. — Une automo
bile dans laquelle se trouvaient deux 
cadavres a été découverte dans la re 
tenue du barrage de Roseland, au- 
dessus d’Albertville (Savoie).

#  BELGRADE. — Les dépenses pour 
la  défense nationale yougoslave pour 
l’année 1968 seront augmentées de 
65 milliards de dinars (52 millions de 
dollars) par rapport à celles de 1967, 
et se chiffreront à 638 milliards de 
dinars (510 millions de dollars), soit 
6,02 "/• du revenu national.
#  PARIS. — M. de Gaulle, président 
de la République française, a célébré 
m ercredi son 78° anniversaire.
% LONDRES. — Le crédit demandé 
par la Grande-Bretagne au Fonds mo
nétaire international sera accordé 
dans quelques jours, a indiqué m er
credi soir aux Communes James Cal- 
lagnan.
9  HONG-KONG. — Le dollar de 
Hong-kong qui avait été dévalué de 
14,3 °/o dimanche, a été révalué de
10 °/o.
#  LA NOUVELLE DELHI. — Le 
Gouvernem ent indien a décidé d’aug
m enter les salaires des fonctionnaires 
qui accepteront de se faire stériliser. 
En outre, tous ceux qui accepteront de 
se faire stériliser recevront, comme 
prime, un transistor.
0  ROME. — La délégation syndicale 
du Vietnam du Nord, qui a été invitée 
en Italie par la Confédération géné
rale italienne du travail, d’extrêm e- 
gauche, a été reçue mercredi m atin 
au siège du parti, par F. de Martino, 
secrétaire général du Parti socialiste 
unifié d’Italie. F. Martino a expliqué 
à ses hôtes de Hanoi la  position des 
socialistes italiens, qui s’opposent aux 
bombardements américains du Viet
nam  du Nord et sont convaincus de 
l’impossibilité d’une solution m ilitaire 
du conflit.
0  KINSHASA. —■ Cent quinze an 
ciens gendarmes katangais sont a rri
vés mercredi soir à K inshasa à bord 
d ’avions spéciaux en provenance de 
Kigali (Ruanda), où les ex-gendarmes 
s’étaient réfugiés après avoir participé 
à la révolte de Bukavu.

#  LA NOUVELLE-DELHI. — Une 
motion de censure contre le gouverne
m ent de M”' Indira Gandhi a été dé
posée hier au Parlem ent central de 
La Nouvelle-Delhi par les partis d’op
position, hier soir, du gouvernement 
du Bengale occidental et celle in ter
venue 24 h. avant dans le petit E tat 
d ’Hryana. On apprend d’autre part 
que le gouvernement de coalition de 
l’E tat du Pendjab a été forcé de dé
missionner.
#  WASHINGTON. — L’attitude «hos
tile»  de la France dans la crise du 
sterling et dans les efforts m ultila
téraux  pour aider la G rande-Breta
gne pourrait être l’annonce d’une of
fensive française contre le dollar, 
craint-on dans les milieux économi
ques américains.
#  WASHINGTON. — Le Sénat amé
ricain a adopté mercredi un projet de 
loi apportant d’importantes réformes 
au système de la sécurité sociale. Le 
projet doit encore être soumis à la 
Chambre des représentants qui lui 
donnera sa forme définitive.
#  GENÈVE. — Le ministre Kennan, 
de la mission perm anente de l’Irlande 
à Genève, a signé le protocole d’ac
cession de son pays, dès le 22 décem
bre prochain, à l’accord général sur 
les tarifs douaniers et le commerce 
(GATT). L’Irlande devient ainsi la 
75' partie contractante au GATT.
0  LE CAIRE. — La Constitution 
provisoire de la République du Yémen 
a été entérinée mercredi au cours d’une 
réunion commune du Conseil prési
dentiel et du Conseil des ministres 
du Yémen.
9  BANGKOK. — La Thaïlande en
verra des troupes opérationnelles, for
tes de 10 500 hommes, au Vietnam, six 
mois après avoir reçu l’aide militaire 
promise par les Etats-Unis.
9  LONDRES. — Un député travail
liste, R. Crawshaw, a démissionné du 
groupe travailliste aux Communes, 
dont il était le chef adjoint, pour 
protester contre la dévaluation de la 
livre.

Jura:Séance de la Commission des 24
A l’issue de la séance de la Commis

sion des 24, A Ory, chef de l’Office 
des relations publiques du canton de 
Berne, a tenu une conférence de 
presse, au cours de laquelle il a no
tam m ent donné lecture du communi
qué suivant : « La commission des 24, 
chargée d ’élaborer un mémoire dans 
l’affaire jurassienne, s’est réunie m er
credi après-m idi à Berne, sous la pré
sidence de M. Bauder, président du 
Conseil exécutif bernois. Elle a pris 
acte avec satisfaction des résultats de 
l’enquête menée ces derniers mois 
auprès des organisations politiques, 
économiques et culturelles du canton. 
Désireuse de compléter encore son 
information, elle a décidé d ’organiser 
dès le 1" décembre prochain, une 
série de rencontres avec des représen
tants des partis politiques du Ju ra  
et de l’ancien canton. Ceux-ci auront 
ainsi l ’occasion de préciser leur posi
tion et de répondre aux questions des 
membres de la commission.

» Il a été convenu que les membres 
de la députation jurassienne pourront 
assister à ces rencontres à titre  d’ob
servateur. La commission a, en outre, 
décidé de poursuivre ses efforts en 
vue d’ouvrir un dialogue avec le 
Rassemblement jurassien. Elle a 
chargé une délégation comprenant 
9 membres, présidée par M. Weibel, 
ancien conseiller national de Laufon, 
de procéder aux prises de contact né
cessaires.

» La prochaine séance pléniaire de la 
Commission des 24 a été fixée au 
18 décembre prochain. »

Au cours de la discussion, A. Ory a 
déclaré que 26 des 39 interlocuteurs 
consultés avaient déjà fait parvenir 
leur réponse à la Commission des 24. 
On note parmi les organisations qui 
ont déjà répondu, tous les partis poli
tiques jurassiens, ainsi qu’une grande 
partie de ceux de l’ancien canton. En 
outre, quatre dates de rencontres ont 
déjà été fixées, et l’on estime que les 
travaux de la commission seront,

comme prévu, terminés pour le 
31 mars prochain.

A la question de savoir s’il y avait 
certaines similitudes de vues dans les 
réponses reçues, A. Ory a répondu 
que c’était là le travail de la Com
mission des 24 de trouver une syn
thèse.

Enfin, le chef de l’Office des rela
tions publiques a souligné que le plan 
d ’action présenté le 17 m ars dernier 
par le Gouvernement bernois n ’ex
cluait pas « un contact direct entre le 
Conseil exécutif et le Rassemblement 
jurassien ». Toutefois, ces contacts ne 
sont pas possibles aussi longtemps que 
la commission en est encore à la phase 
informatoire.

En ce qui concerne l’effectif réel 
de la commission, il faut signaler que 
le 24’’ membre est actuellement connu,
il s'agit de M. Choulat, de Delémont, 
représentant des milieux catholiques. 
D’autre part, M. Tschappàt, président 
de la ville de Berne, a démissionné 
et n ’a pas encore été remplacé.




